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Il y a quinze jours aujourd'hui, Mgr Sibour,. archevêque 

de Paris, tombait sous les coups d'un assassin èkas l'église 

Saint-Etierme-du-Mo.nt. La nouvelle de çe crime épouvan-

table se répandit dans Paris a\'ec la rapidité de l'éclair, 

frappant tous les esprits d'une douloureuse consternation. 

L'horreur inspirée par ce crime élait augmentée par le 

lieu même et par les circonstances dans lesquelles il avait 

été commis, et surtout par la qualité de son uuteur. L'as-

sassin était un prêtre ! un prêtre interdit, il est vrai, de 

ses saintes fonctions, par l'autorité de ses supérieurs. 

C'était Jean-Louis Verger, l'accusé traduit aujourd'hui 

devant le jury. - ! - ■ ' 

La justice a voulu que le jugement suivît de près le 

crime. e!,-p»ar l'extvno»! de ce forfait exceptionnel, elle a 
voulu donner aux débals, une solennité inusitée. C'est dans 

ce .double but que l'instruction a été suivie sans désem-

paBer, tout enobservant les déhris rigoureusement fixés 

par la loi, et que Ips débats sont présidés par M. le pre-

irner président Delaiigie, aux termes de l'art. 16 de la loi 

du '20 avril 18iO sur l'organisation judiciaire. 

M, le procureur-général Vaïssc occupe le siégé du mi-

nistère public et doit soutenir l'accusation. Il a près de lui 

M. J'avocat-général Barbier, qui est chargé du service des 

assises de la présente session. 

M. Lot, greffier en chef de la Cour, lient la plumie. Il 

est assisté de M. Commerson, l'un des greffiers des as-
sises. * -

Ce matin, dès sept heures, une- double rangée de cu-

rieux impatients attendait à droite et à gauche du grand 

escalier de la Cour, d'assises l'ouverture des portos qui ne 
devait avoir lieu qu'à neuf heures-, i. ■ >:m - - - •>»»»»» 

Quand les portes ont été ouvertes, le public a pénétré 

dans la salle, avec ordre, grâce aux mesures prises par 

l'autorité. M. le premier président avait voulu que 'plu-

sieurs banquettes fussent réservées aux avocats en robe. 

i
 A partir de neuf heures, la salle s'est peu à peu rem-

plie, sans tumulte, avec l'ordre le plus parfait. 

Derrière la Cour, plusieurs banquettes étaient desti-

nées à MM. les magistrats de la Cour de cassation, de la 

Lour impériale de Paris et du Tribunal de première in-

stance, qui sont venus, en aussi grand nombre que le per-

mettaient les nécessités du service, assister à ces émou-

vants débats. 

Bans l'hémicycle de la Cour, à la place où se trouve 

u ordinaire la table des pièces à conviction, remplacée au-

jourd'hui par une très petite table, on a disposé une dou-

ble rangée de chaises destinées, dit-on, aux membres des 
a|tibassades et aux légations étrangères, qui ont fait de-

mander des billets pour assister aux débats, 

dam nC V
°'

t
 ^

anS
 '

aucl
'
tw

'
re au

'
un tres

 petit nombre de 

Jamais peut-être la Cour d'assises n'a, réuni un aussi 

Brand concours de spectateurs, et cependant c'est avec un 
re.Partait que chacun a pu prendre place, car M. le 

WM^'p1 Pres'dent a donné des ordres pour que chaque 

iuet:d entrée indiquât la place à occuper. 
e- de l'auditoire a été, comme à l'ordinaire, ré-

ei
]

e
 au public non muni de billets. 

clïarnl es un (luart tous 'es jures entrent dans la 
nui ^ ■ du conseil, où il est procédé au tirage du jury 

connaître de l'affaire/ * 

Ç
0
 minutes après l'accusé est introduit, 

d'un " ^i3^1'011 sur Ie banc des assises a lieu au milieu 

sur lu? °
ncl s

dence. Tous les yeux se portent avidement 

s
j
0
^

e
,!S

er
 est de taille ordinaire. Sa figure a une expres-

^hâtai°rt ,.er£iclue- Ses traits sont réguliers, ses cheveux 

delà "<;S et divis6s Par une raie sur le côté gauche 

noir et Verge1' P°.rte line redingote noire, un gilet 
chem JJanta'°" S1"*8 5 a une cravate noire , sans col de 
tn

 hab^'de°v!îî
le e

"
 P

°'
 l0nt

 d'ordinaire les ecclcsiastiquss 

veux vil"™"1 SUr le baiK' 11 e'M cFuiJe 8rande Pâieur- Ses 

mob r, îf "ws se portent autourde lui avec une grande 
cccuDaiin }Tl'm mdl1mr P,ns de curiosité que de pré-

WmL «,! ."i 5e 1,ei',se,8ne &u\>ris du gendarme assis à sa 
Place C!P\ „ W°*ftioi\ de la salle ; il

 se
 fait indiquer la 

« elle du "
f
'Uttf iSi' alS de 1:1 Co,,r> celle de l'avocat général, 

montre h t,.Ter
'
 eX, le gendarme, sur sa demande, lui 

Ce' m,^
Ulbu

"°
 ri

e» journalistes. 

«ait s'mMnml'eu'à Jeu.1'1"8 ' U
 P

1
"* assuré. Son 

e temps assez long qui s'écoule avant que les 

teint s'aninie 

endant le 
ies qui ne SOM ' î""4 T"8 41 

!btr»«i^. Aja? °ans 1 bilan e soient placés, l'accusé 
jurés 

1 e»U-etient »TOl.û.-l< * 1 auaiie soiei)l praces, l'accusé 
IU a

'
ecM

 NogenlSaint-Laurens, son dél'ens ur. 

11 paraît se/émettre tout à fait des premières émotions 

qu'il avait éprouvées. 

A dix heures et demie, la Cour entre en séance. 

M. le premier président : L'audience est ouverte. Accu-

sé, levez-vous. 

L'accusé se lève. 

M. le président : Accusé, comment vous nommez-vous? 

L'accusé, d'une voix ferme : Je me nomme Jean-Louis 

Verger. 

I D. Quel âge avez-vous ?—R. J'ai trente ans. 

D. Quel est votre état?—R. Je suis ecclésiastique. 

D. Où demeuriez-vous lors de votre arrestation ?—R. 

En dernier lieu chez mon frère, rue de Seine, 56. 

' D. Où êtes-vous né?—R. A Neuilly-sur-Seine. 

M. le greffier Lot donne lecture de l'arrêt de renvoi et 

de l'acte d'accusation. Ce derni'er document est ainsi 

conçu : 

j « Le samedi 3 janvier 1857, l'église de Saint-Etienne-

du-Mont, à Paris, a été souillée par un crime odieux. Un 

prélat, que ses qualités personnelles, non moins que son 

caractère auguste, semblaient devoir protéger contre tout 

stentiment de haine ou de vengeance, Mgr Sibour, arch> 

yêque de Paris, est tombé sous le couteau d'un assassinj 

dans ses habits pontificaux, au milieu d'une cérémonie 

religieuse. L'auteur de ce crime est un prêtre indigne,'-' 

trop justement frappé d'interdiction. Pour immoler sa vic-

time, il s'est levé du sein de la foule agenouillée, où lui-

même se tenait caché dans l'attitude de l'humilité et de la 

prière. 
« On célébrait à Saint-Etienne-du-Mont une solennité 

consacrée à la sainte patronne de Paris. L'archevêque s'y 

était rendu pour présider la cérémonie. Arrivé entre trois 

heures et trois heures et demie, il vint d'abord se placer 

dans le banc d'oeuvre pour assister au sermon. Quand le 

sermon fut terminé, il se rendit à la sacristie pour se re-

vêtir de ses ornements pontificaux, puis il monta au 

maître-autel suivi de tout le clergé. 

« La procession commença, elle était conduite par l'ar-

chevêque. Après avoir faitle tour de l'église, monseigneur 

se disposait à rentrer dans la nef par la barrière placée au-

dessous de l'orgue, près la grande porte d'entrée. Là se 

trouvait, à la première chaise du troisième rang à droite, 

un homme vêtu d'un paletot; c'était l'accusé Verger. Sur 

lé passage du prélat, les fidèles s'agenouillaient pour re-

cevoir sa bénédiction. Verger se mit à genoux. En en-

trant dans la nef, l'archevêque avait donné la bénédiction 

aux premières personnes placées à sa gauche, il se retour-

nait vers sa droite, et l'accusé se retrouvait ainsi placé 

sous la main qui allait le bénir. Tout à coup, avec là ra-

pidité de l'éclair, Verger se relève, et dégageant Sà maiiï 

droite, qu'il avait tenue cachée sousson paletot, il s'élance' 

sur l'archevêque, et lui porte, dans la région du cœur, un 

coup terrible avec un long couteau catalan dont il était ar-

mé. Les prêtres placés derrière le prélat avaient eu à pei-

ne le temps de voir ce qui venait de se passer; ils crurent 

d'abord que l'archevêque avait été atteint seulement d'un 

coup porté avec la main; meisaussitôt la foule consternée 

put apercevoir l'assassin qui, sans chercher à fuir, et com-

me pour se glorifier de sa détestable action, agitait en l'air 

son couteau ensanglanté en criant: A bas les déesses ! Il a 

expliqué depuis que, par ces paroles étranges, il entendait 

faire allusion à la fête établie de l'Immaculée-Conception 

et à la confrérie des génovéfains. Sous la violence du coup 

qui l'avait frappé, Mgr Sibour avait fait deux ou trois pas 

en arrière, sans cesser de tenir sa crosse archiépiscopale, 

mais bientôt il s'affaissa sur lui-même, et tomba entre les 

bras des prêtres qui l'assistaient. Un d'entre eux l'enten-

dit distinctement prononcer ces mots: «Oh! mon Dieu! 

mon Dieu ! » puis quelques paroles encore ;, mais sa voix 

était déjà brisée, et le témoin qui dépose de ce fait n'a pu 

distinguer s'il avait dit : Quel malheur 1 ou bien : Le 

malheureux ! 
« La blessure n'était pas seulement mortelle; elle a été 

en quelque sorte foudroyante. Transporté d'abord à la 

sacristie, puis au presbytère de M. le curé de Saint-Etien-

ne-du-Mont, la noble victime n'a pas tardé a rendre le 

dernier soupir. 
« L'assassin, arrêté à l'instant même par des sergents 

de ville, a été conduit à la mairie du 12E arrondissement, 

où ont eu lieu ses premiers interrogatoires. 

« 11 faut renoncer à peindre la stupeur et l'enroi qui se 

sont emparés de toutes les personnes présentes à ce 

moment dans l'intérieur de l'église. La consternation n'a 

pas été moins grande au dehors, où la fatale nouvelle s'est 

répandue avec une extrême rapidité. Partout l'impression 

a été la même ; on voulait croire que le crime qui venait 

de choisir une victime à la fois si grande et si douce ne 

pouvait être que l'œuvre d'un homme atteint de démence. 

Ce qui va suivre montrera s'il est possible de conserver 

même cette illusion. 
« L'accusé Verger est né à Neuilly-sur-Seine, le 20 

août 1826. Le 1ER avril 1841, à l'âge de quatorze ans, il a 

été admis, grâce à la générosité de Mm" la supérieure des 

Sœurs de Neuilly, au petit séminaire de la rue Saint-Ni-

colas-du-Chardonnet. Les registres de cette maison con-

statent qu'il en a été congédié en 1844, pour faute où la 

probité était compromise. 
« Après avoir passé quelques années encore dans une 

institution particulière, il est entré au grand séminaire de 

Meaux. Ordonné prêtre à vingt-trois ans, il a d'abord été 

desservant dans plusieurs paroisses rurales du diocèse de 

Meaux. Mais cette position honorable et modeste ne pou-

vait suffire à l'orgueil et à l'ambition qui, dèseette époque, 

forment les principaux traits de son caractère. En 1852, 

Verger vint à Paris, où il se croyait appelé à une destinée 

plus brillante. Il obtint une permission temporaire pour y 

célébrer la messe; puis, sur la recommandation qui l'a-

vait déjà protégé en 1841, M. l'abbé Legrand, curé de 

Saint-Cermain-l'Auxerrois, consentit à l'attacher à son 

église en qualité de prêtre habitué. 
« L'accusé a passé près de trois années à Saint-C.ermain-

l'Auxerrois. En y entrant, il était chargé de dettes. M. 

l'abbé Legrand lui remit une somme de 8C0 fr. pour se 

libérer ; il poussa même la bienveillance jusqu'à lui don-

ner une chambre dans son presbytère. Verger accepta les 

bienfaits du respectable curé, mais plus tard, trompé dans 

lés espérances exagérées qu'il avait fondées sur ce patro-

nage, il osa diriger contre, son bienfaiteur d'abominables 

calomnies, 
« Au mois d'août 1855, l'autorité diocésaine lui ayant 

retiré ses pouvoirs, l'accusé dut quitter la paroisse" Saint-

Germain-l'Auxerrois ; il passa sept mois encore à Paris, 

fatiguant l'archevêque et le parquet de ses plaintes calom-

nieuses contre M. l'abbé Legrand, et adressant à ce der-

nier lui-même des lettres où il le menace du scandale s'il 

ne lui rouvre son église avec un traitement dont le chiffre 

est fixé par lai-même à 2,300 fr. Enfin, par compassion 

pour sa misère, Mgr Sibour voulut bien intercéder en sa 

faveur auprès de l'évêque de Meaux qui n'avait pas cessé 

d'être son supérieur ecclésiastique. Une lettre de Mgr de 

Meaux, qui est jointe au dossier de la procédure, et qui 

porte la date du 10 février 1856, atteste que c'est sur 

le désir exprimé au nom de l'archevêque de Paris que 

Verger a.èté rappelé dans ce diocèse. Le 12 mars suivant, 

ilj a été nommé desservant de la paroisse de Séris. 

« Mais de nouveaux scandales ne fdevaient pas tarder 

àjattirer sur lui des rigueurs nouvelles. 

« Au commencement de décembre 1856 , Mgr l'é-

vêque de Meaux dut prononcer l'interdiction de l'accusé. 

Cette mesure lui fut annoncée par une lettre du 12 dé-

cembre où respire encore un■ reste de bienveillance. Une 

autre lettre, également jointe au dossier^de Mgr de Meaux 

à l'archevêque de Paris, fait connaître que trois motifs ont 

concouru à faire prononcer l'interdiction : 

A lu La rédaction d'un libelle injurieux contre un arrêt 

de la Cour d'assises de Melun ; 
« 2° Des prédications faites par Verger dans la paroisse 

confiée à ses soins contre le dogme de l'Immaculée-

Conception; . i ; ]f:.l' . ;«MMK l'.'Js 

« 3° Enfin la découverte d'un écrit intitulé Testament, 

rempli de diatribes violentes contre les dogmes de la reli-

gion, contre l'autorité et la discipline ecclésiastiques. 

« Verger paraît avoir quitté Séris pour se rendre à Paris 

le 25 décembre 1856. Il prétend y être venu pour deman-

dera l'archevêque métropolitain la levée de l'interdiction 

prononcée contre lui par Mgr l'évêque de Meaux. 

' «' Il ajoute que la pensée de se venger par un crime 

s'est emparée de son esprit dès le 26 décembre, jour où 

Un témoin qui était en relations avec l'archevêque lui a dit 

que Mgr Sibour ne lèverait pas l'interdiction et ne consen-

tirait même point à l'entendre. Le témoin signalé est M. 

Legentil; il a été entendu dans l'information, il résuite de 

son témoignage qu'il-a: exprimé à l'accusé son opinion 

personnelle sur le juste fondement de l'interdiction pro-

noncée ; il n'en résulte nullement qu'il lui ait dit que l'ar-

chevêque l'avait condamné et refuserait de l'entendre. 

« Quoîjqu il en soit, Verger lui-même déclare qu'à par-

tir de ce moment il a nourri dans son cœur le projet d'u-

ne atroce vengeance. Les idées d'assassinat lui étaient au 

surplus familières. 11 a raconté dans un de ses interroga-

toires que l'année dernière, après son renvoi de la parois-

se Saint-Germain-l'Auxerrois, il avait acheté une hache 

avec laquelle il avait eu tour à tour l'intention de frapper 

l'archevêque et M. l'abbé Legrand. Cette ibis il était muni 

d'une arme tèrrible, le long couteau catalan dont il a fait, 

un si fatal usage et qu'il avait acheté, dit-il, moins de 

deux mois auparavant pour sa défense personnelle. 

« Cependant la mort de l'archevêque était résolue; Ver-

ger a accompli son exécrable dessein et il en a rappelé 

lui-même les détails avec un calme qui annonce à la fois 

la volonté la plus réfléchie et la perversité la plus cruelle. 

Il prend soin, dans ses interrogatoires, de déclarer qu'il 

était bien maître de lui et qu'il savait bien ce qu'il faisai . 

11 en donne la preuve en racontant que le jour de Noël, 

étant allé entendre à l'église Saint-Séverin un sermon du 

curé de cette paroisse, il y est retourné le soir à l'heure 

de Vêpres et a fait remettre à M. le curé un résumé de 

son sermon du matin avec des observations critiques que 

ce sermon lui avait inspirées. 

« Le 3 janvier, jour du crime, Verger s'est rendu vers 

deux heures de l'après-midi à l'église Saint -Etienne-du-

Mont, emportant avec lui son couteau catalan. Il est allé 

d'abord consulter le tableau des cérémonies du jour, puis 

il s'est placé près du banc d'œuvre, avec l'idée de frapper 

l'archevêque au moment où il y entrerait pour entendre le 

sermon. Mais bientôt, réfléchissant que plusieurs ecclésias-

tiques attachés à la paroisse avaient été ses condisciples, 

et pourraient, en le reconnaissant, nuire à l'exécution de 

ses desseins, il quitta les abords du banc d'œuvre, et alla 

se placer dans hî nef à l'endroit qui a été précédemment 

indiqué, 11 y était déjà au moment où l'archevêque est ar-

rivé; il y est est resté pendant toute la cérémonie ? enfin 

à l'approche du moment fatal, il a pu ouvrir le couteau 

homicide, en le cachant à tous les yeux, jusqu'à ce que la 

victime vînt s'offrir elle-même à sa fureur. « Je n'ai pas 

frappé une seconde fois,a, dit encore l'accusé, car j'avais la 

certitude que mon premier coup avait porté. » 
; Si, en présence de ces faits et de ce langage, "quelque 

doute pouvait exister encore sur l'intention longuement 

préméditée qui a dirigé le bras de l'assassin et sur la 

responsabilité pénale qui doit peser sur lui, quelques-unes 

des pièces saisies tant à Paris, chez son frère où il ré-

sidait au moment du crime, que dans son domicile per-

sonnel à Paris, viendraient jeter sur ces questions le jour 

le plus éclatant et le plus lugubre à la fois. 

«Le jour même de son crime, et en vue des conséquences 

qu'il savait y être attachées, Verger a écrit de sa main un 

testament par lequel il institue son frère son légataire uni-

versel, et une procuration contenant pour ce même frère 

plein pouvoir de toucher les mandats qui lui seraient 

adressés dans le courant de janvier 1857. 

« A côté de ce témoignage d'une si parfaite tranquillité 

d'esprit, au moment de commettre un si grand crime, il 

faut placer une dernière preuve de la longue préparation 

dans laquelle l'accusé a mûri son détestable projet, l'aban-

donnant ou le reprenant tour à tour suivant que les choses 

étaient ou non au gré de ses désirs. 

« Le 31 janvier 1856, Verger a tracé de samain^t signé 

de son nom un écrit qui a été retrouvé dans ses papiers. 

Ce jour avait sans doute été marqué par lui pour l'assas-

sinat qui ne s'est accompli que près d'un an plus 

tard, car l'écrit dont il s'agit se terminait ainsi: «Seul j'ai 

« prémédité, j'ai mûri, j'ai porté le coup qui vient d'at-

« teindre l'archevêque de.Paris. » 
« Interrogé à ce sujet par le magistrat instructeur, Ver-

ger a répondu : » Cette pièce a bien été écrite par moi; il 

« est bien vrai que l'année dernière, alors que je me trou-

« vais sans ressources, par. suite du retrait de mes pou-

« voirs, j'ai pris la résolution de tuer Monseigneur. J'ai 

« renoncé à cette pensée lorsque j'ai eu l'espérance d'être 

« replacé dans le diocèse de Meaux. Elle m'est revenue 

« et je l'ai exécutés lorsque, par suite de l'interdiction 

« prononcée contre moi par Mgr de Méaux, je me suis re-

« trouvé dans le même dénùment et qu'il m'a été dit que 

« | Mgr de .Paris ne voudrait ni me juger ni m'entendre. j 
« Eu conséquence, etc. » 

On fait l'appel des témoins à charge; ils sont au nom-

bre de dix-huit. Trois témoins à décharge sont assignés 

par l'accusé. 
Lés témoins se retirent de l'audience. 

INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉ. 

M. leprésident : Levez-vous. 
L'accusé : J'aurai une observation à vous adresser at à 

MM. les jurés : si vous voulez me permettre de la faire, 

j'en serai très heureux. 

;. le président : Vous avez la parole. 

L'accusé: Messieurs les jurés, il y a dix-neuf siècles 

une parole fort grave a été adressée au monde par un 

homme qui était plus qu'un homme, c'était un: homme-

Dieu , par Jésus-Christ, qui a dit aux hommes : Pax vo^ 
bis, pax omnibus. Un autre homme que vous aimez, que 

"vous vénérez, que j'aime et que je vénère, a dit : « L'em-

pire c'est la paix ! » 

Il faut entendre le sens de ces mots... 

M. le président : Ceci ressemble à une défense,et le mo-

ment n'est pas venu. 
L'accusé :. J'arrive à mon observation. Ces mots signi-

fient l'empire du sabre ; c'est la guerre ! l'empire moral, 

c'est la paix. 
Messieurs les jurés, M. le greffier a pu vous lire tout à 

son aise les détails du crime qui m'est reproché. Les mem-

bres du parquet ont eu tout le temps, toutes les facilités 

pour rassembler les charges dont on vient m'accabler ici, 

me noircir devant vous. Je n'ai pas eu la màme facilité 

dans ma prison. Il m'a été impossible de préparer toutes 

mes armes. Cependant celles que j'ai préparées sont ter-

ribles, mais celles que j'avais rassemblées avant le délit 

qu'on appelle crime, sont formidables. 

Ce sont, Messieurs, des lettres, des pièces dans les-

quelles vous verrez quels sont mes ennemis : c'est-à-dire 

le pouvoir papal et l'inquisition. 
11 y a dans ma défense un point capital sur lequel je 

veux appeler l'attention de l'honorable Cour et de MM. les 

jurés; c'est le point relatif à ma foi, car un prêtre sans 

foi n'est pas un prêtre. Sur ce point, j'ai besoin d'avoir 

mes lettres et mes papiers. 
D'autre part, j'ai subi hier une violence morale en ce 

qui touche ma défense. J'ai présenté une liste de témoins -, ■ 

M. l'avocat-général ne m'a accordé qu'un témoin sur 

soixante que j'avais indiqués. 

J'ai écrit immédiatement au ministre de la justice, afin 
qu'il ait à transmettre ma lettre à S. M. l'Empereur. 

Je disais à S. Exc. le ministre de la justice : 

« '»!. l'avocat-général, pour mon affaire, refuse de faire 

assigner les personnes dont je vous envoie les noms. Je 

vous prie de transmettre ma plainte â S. M. l'Empereur 

pour que je sois autorisé à l'aire venir mes témoins. » 

Maintenant, messieurs, je déclare que si je n'obtiens 

pas mes témoins, je refuserai de fait et de droit de répon-

dre à vos questions. Si l'on me fait violence, je répondrai 

en maintenant mes protestations sur les entraves appor-

tées à ma défense. 
Ainsi, si mes témoins viennent, mais s'ils viennent tous, 

je parlerai; s'il en manque un seul, je ne parlerai pas, et 

je dirai résolument à la justice : Justice humaine, la jus-

tice divine t'atteindra! 
J'ai deux genres de preuves : les preuves écrites et les 

preuves orales; on ne me laisse ni les unes ni les autres. Je 

prie donc l'honorable président de m'accorder une remise 

a huitaine pour que j'aie le temps de faire assigner mes 

témoins et de rassembler mes preuves. 
M. le président ; Il est important que MM. les jurés sa-

chent précisément comment les faits se sont passés. L'ac-

cusé Verger s'était pourvu en cassation contre l'arrêt de 

la chambre de mises en accusation qui le renvoyait devant 

la Cour d'assises. Son pourvoia été rejeté jeudi, et je suis 

allé le jour même voir l'accusé et lui annoncer ce rejet. Je 

lui ai demandé s'il avait le temps jusqu'au samedi de pré-

parer sa défense, s'il avait besoin d'un temps plus long 

Après quelque hésitation de la part de l'accuse, il a fini 

par accepter le débat pour aujourd'hui. Estce vrai? 

L'accusé : Il y a du vrai, il y a du faux dans cela. Vous 

m'avez dit que vous vouliez que ma défense fût complète^ 

entière, libre, reposant sur les faits... et j'ai ajouté : « Et. 

sur les circonstances qui ont amené ces faits. » Pour cela il 

me faut toutes mes lettres, lettres écrites par mes ennemis, 

les membres de l'inquisition. 
M. le président : 11 faut tout éclaircir. De quoi êtes-vous 

accusé? D'assassinat sur la personne de Mgr l'archevêque 

de Paris. Vous demandez à faire entendre des témoins ; 

sur quoi? Est-ce sur l'assassinat? non. 

Messieurs les jurés, l'accusé, au lieu de songer à se dé-

fendre, se pose en accusateur, en calomniateur. Est-ce qnè 

la justice pouvait lui permettre d'aller au delà et de se je-

ter dans le scandale ? Accusé, consultez votre honorable 

défenseur; il vous dira lui-même qu'aller au delà de ce que 

nous permettons, on tombe dans l'abus. 

L'accusé : J'ai reçu hier, à deux heures, l'autorisation 

de faire venir mes témoins, mais à mes frais. Le temps 

m'a manqué pour les faire assigner, et voici ce que m'a 

écrit hier mon défenseur. Il m'écrit qu'il n'a pas la liste 

de mes témoins, et que, l'eût-il, il n'avait plus le temps de 

les assigner. 

M' Nogent-Saint-Laurens : J'ai un mot à dire sur 

l'incident qui a été soulevé par l'accusé. Quand, pour rem-

plir la mission d'office qu'on m'a confiée, j'ai vu l'accusé 

Verger, U m'a remis une longue liste de témoins qu'il 

voulait faire assigner. Je lui dis qu'il n'était pas probable 

que le ministère public les acceptât tous, qu'on ferait un 

choix ; mais je l'engageai à conserver sa liste, en lui disant 

que si, dans le cours des débats, la nécessité de l'audition 
de quelques témoins était évidente, M. le président les fe-

rait entendre. 
Hier jsoir, il m'a écrit, et j'ai dû lui répondre quejj le 
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temps manquait à la Cour pour faire assigner les témoins 
qu'il demandait. 

Vf le procureur général : MM. les jurés, il ne faut pas 

donner à cet incident plus d'importance qu'il n'en com-

porte. Qui croira que le ministère public ait refusé à un 

accusé le droit de faireentendre des témoins utiles à sa dé-

fense? Voici la liste des témoins demandés par l'accusé, 

avec des notes à la suite de chaque nom. Ce n'est pas une 
liste de témoins, c'est un libelle odieux... 

L'accusé, avec violence : Lisez! lisez ! 

M. le procureur général : C'est inutile. 

L'accusé avec plus de violence et se tournant vers le 
fond de l'auditoire : Lisez! lisez! 

M. le président : Accusé, taisez-vous. 

L'accusé, avec véhémence et frappant sur le banc : Li-
sez ! lisez ! lisez ! lisez ! 

/)/. le président : Accusé, vous en avez appelé tout à 
l'heure à la parole du Chris! ? 

L'accusé : J'en appelle encore; j'appelle à sa justice, à 
sa bonté, à sa miséricorde. 

Af. le président : Vous avez fait un appel à la paix, à 
la concorde? 

L'accusé : Oui, j'ai fait un appel à la paix. 

M. le président ■■ Quelle soit donc dans votre cœur et 
sur vos lèvres ! 

M. le procureur général : Nous ne pouvions autoriser 

ces assignations, parce qu'après l'assassinat d'un vénéra-

ble archevêque par le couteau, nous ne pouvions pas au-

toriser un nouvel assassinat par la calomnie, à l'aide des 
témoins demandés par l'accusé. 

Tl n'y a pas lieu à accorder un délai ; les délais de la loi 

ont été entiers. Sur 60 témoins, trois sont appelés ; cela 

suffit. Faire un pas de plus, ce serait sortir de toutes les li-
mites. L'instruction a été complète. 

L'accusé : Mais la défense n'est pas libre ! 

M. le président : Qu'entendez-vous par une défense li-
bre? 

L'accusé : C'est la défense sans gendarmes, sans liens, 

avec la liberté morale. Je veux faire entendre des person-

nes au milieu desquelles ma vie s'est écoulée. 

M. le président : Refusez-vous les débals ? 
L'accusé : Non. Mes témoins!... 

M. le président : En conséquence, vous allez répondre. 

L accusé: Je ne réponds que : Mes témoins ! mes té-
moins ! 

M
e
 Nogent : Si la Cour veut m'accorder cinq minutes de 

conversation avec l'accusé, je vais l'engager à la modéra-

tion, au calme; je lui ferai comprendre que ses témoins 
seront entendus, si cela est nécessaire. 

L'accusé : Honorable défênseurje ne peux pasplusvous 

accorder qu'à la Cour le sacrifice d'un seul témoin. 

M. le président : Il va être statué en la chambre du 
conseil sur la demande en sursis. 

La Cour se retire, et, quand elle reprend l'audience, M. 
le président prononce un arrêt par lequel : 

« Considérant que les témoins sont en général assignés 

dans l'intérêt et pour les nécessités de la défense ; 

«Qu'il résulte des noms indiqués et des observations qui 

les accompagnent, que leurs dépositions ne tendraient pas 

à disculper l'accusé des faits qui lui sont imputés, et n'é-

tabliraient pas sa moralité et son honorabilité; 

« Dit qu il sera passé outre aux débats. » 

M. leprésident : Accusé, levez-vous et répondez. 
L'accusé : Je refuse de répondre. 

D.—Vous refusez le débat? 

R.—Je le refuse formellement. 

M. le président : Qu'on fasse entrer le premier témoin. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

M. leprésident : Faites entrer le premier témoin. 

Le témoin Courmont, sergent de ville : Le 3 janvier, je 

rentrai chez moi, après avoir fait mon service, lorsque ma 

femme m'excita d'aller voir la cérémonie de Sainte-Gene-

viève, à Sainl-Etienne-du-Mont. Je me suis placé au cin-

quième rang des chaises. L'accusé se trouvait au troisiè-

me; Mgr l'archevêque achevait la procession. Verger se 

précipita contre l'archevêque et le frappa d'un coup de 

poignard. Je l'entendis crier : « A bas la déesse! » D'au-

tres de mes camarades sont venus, nous l'avons arrêté. 

Verger .La déposition est exacte, seulement j'ai à me 

plaindre de l'autorité et des agents qu'elle emploie. J'ai 

été maltraité, horriblement maltraité. Après avoir frappé, 

je n'ai fait aucune résistance et j'ai présenté mon arme. 

Cependant j'ai été maltraité ; je porte la trace de ces mau-

vais traitements sur mon gilet. J'ai reçu des coups de 

poing et des coups de pied - dans la partie postérieure et 

ailleurs. Une arrestation pareille n'est pas morale. 

M. le président : D'ordinaire, les sergents de ville rem-

plissent leur devoir avec une grande modération ; en ad-

mettant que les agents qui vous ont arrêté aient montré 

quelque violence, le crime que vous veniez de commettre 
les excusait assez. 

Gugot, huissier à l'église Sainl-Etienne-du-Mont : Je 

me rappelle avoir vu l'accusé. Je ne l'ai pas vu frapper ; 

mais je l'ai entendu crier : « A bas la déesse ! » En disant 

cela, il se baissait comme pour voir par dessous le jubé 

une statue qu'il prenait pour celle de la sainte Vierge. 

M. le procureur impérial. N'avez-vous pas vu l'accusé 

près du banc d'œuvre, avant les faits que vous venez de 
rapporter ? 

Le témoin : Je ne pourrais pas l'affirmer; niais je le 
crois. 

Ferger •■ Le témoignage est faux ou le témoin se trom-

pe. Quand j'ai frappé, je faisais face à Monseigneur, j'a-

vais le dos tourné au chœur, et dès lors je ne pouvais voir 

par-dessous le jubé. Donc le témoignage est faux. 

Marguerite Duchâlel, loueuse deehaises à Saint-Etien-

ne-du-.vlont : J'étais placée au bas de la nef, sur la gau-

che, pour l'aire ma recette; un homme se tenait au troi-

sième rang. La procession arrivait, Monseigneur, après 

avoir donné la bénédiction du côté gauche, la donnait du 

côté droit. J'ai vu l'homme frapper Monseigneur. J'ai cru 

d'abord qu'il avait frappé avec la main seulement; mes 

yeux se sont portés sur l'assassin ; j'ai vu le couteau et je 

suis tombée-sans connaissance. Quand je suis revenue à 
moi, on transportait l'archevêque. 

Ftrger : Je dois dire, en passant, qu'il n'est pas permis 

de rien faire payer dans la maison de Dieu. J'ai donné dix 

centimes à madame ; je désire que cela profite au salut 

de son âme. Quant au moment où je s lis entré dans les 

rangs de chaises, je puis le préciser : c'était à la fin des 
vêpres, pendant le aagnificat. 

Le procureur général j Cela a peu d'intérêt pour le dé-
bat lui-même, 

Picault, coutelier : Le 11 du mois de décembre, un 

prêtre est entre" dans ma boutique; je lui ai vendu un cou-

teau que je pourrais reconnaître, car mon nom est gravé 

dessus. D'ailleurs, ce couteau est porté sur mon livreavec 

Le couteau est représente au témoin et à l'accuse. 

V. U présidait, à Verger : Vous reconnaissez ce cou 

tes»? D'où provenait l'argent avec lequel vous l'avez 
payé? 

Perger : Ave,-?, de l'argent que j'avais de côté 

M. te président. N'aviez-vous pas reçu peu de temps 

auparavant de l'argent de monseigneur FarVfKM qi ■ de. 
Paris ? 

y erger : Je n'ai rien reçu, monsieur le président. Cet 

argent provenait de la vente de mon mobilier. 

V: l'abbé Hanicle, curé de Saint-Scverin : Le jour de 

Noël, après vêpres, une lettre me fut remise par un in-

connu dont je ne pourrais préciser ni la taille, ni la corpu-

lence. Je crois cependant qu'il était de taille ordinaire et 
assez mince. 

Ferger : Regardez-moi, monsieur le curé. 

Le témoin : Je n'ai pas assez fixé l'inconnu pour le re-

connaître. Je ne lus pas cette lettre immédiatement ; elle 

était assez volumineuse. Je l'ouvris plus tard et fus très 

surpris de certaines diatribes dirigées contre certaines 

parties d'un sermon que j'avais prononcé relatives à la 

charité dont un pasteur doit, selon moi, faire toujours pro-

fession. La lettre était signée Verger, prêtre. J'avais re-

marqué, dans le cours de la lettre, une sorte de frénésie. 

Elle se terminait par l'expression de sentiments différents. 

Le lendemain, je devais célébrer une messe pour la ré-

conciliation des familles divisées de ma paroisse; il me 

priait de ne pas l'oublier dans cette messe, et me disait 

qu'il serait bien aise qu'après la cérémonie nous devins-

sions amis d'ennemis jurés que nous étions. Je ne sais à 

quel titre nous pouvions être ennemis, puisque je ne le 

connaissais pas. Il me disait encore dans cette lettre : 

« Venez à moi ; pour moi, je suis déjà à vous. •> Ces der-

niers mots m'inspirèrent la pensée d'aller au devant d'un 

homme qui était prêtre. Je voyais dans sa lettre non pas 
de la folie, mais de l'exaspération. 

Ferger : Dites de la folie et de la frénésie. 

M. leprésident : N'interrompez pas le témoin. 

Le témoin, continuant : Une personne envoyée par moi 

se rendit à l'adresse indiquée dans la lettre ; elle apprit 

que Verger avait demeuré dans cette maison, mais qu'il en 

était sorti sans qu'on pût préciser l'époque.«11 demeurait, 

répondit-on, aux environs de la rue de Seine et de la rue 

Dauphine, chez un de ses frères, à ce que l'on croyait. » 

Un jeune homme présent à cette visite déclara que l'ac-

cusé avait été interdit, chassé du diocèse de Meaux, et 

ne méritait pas qu'on s'intéressât à lui. Le jeune homme 

ajoutait : « Je lui ai rendu service, et j'en ai été bien mal 

récompensé ; je vous conseille de ne pas le faire : je ne 

ferais pas trois pas vers lui pour lui rendre service.»Il di-

sait un mot que je regrette de répéter, la pudeur du sa-

cerdoce et la solennité de cette assemblée eu seront bles-

sées ; on a dit, en parlant de Verger : « C'est une vraie 
canaille. » 

Ferger : J'accepte le mot... jusqu'à preuve du con-, 
traire. 

M. leprésident : Monsieur l'abbé, la lettre de l'accusé 

contenait certaines parties de votre sermon ; la reproduc-
tion de ces passages était-elle intelligente? 

Le témoin : Elle renfermait sur le clergé,sur les deman-

des de secours que les pasteurs doivent faire pour les 

pauvres, pour les bureaux de bienfaisance, pour les éta-

blissements charitables, des appréciations erronées; mais 

le raisonnement était suivi d'un bout à l'autre. 

Ferger : Vous avez relevé une parole par laquelle je 

terminais ma lettre; j'ai écrit que nous étions ennemis ju-

rés. Oui, je suis l'ennemi juré du sacerdoce actuel, com-

me Jésus-Christ était l'ennemi des pharisiens, du sacer-

doce qui l'entourait et de l'hypocrisie. Voilà pourquoi je 

me suis servi d'un pareil langage; quant au reste, M. le 

curé déclare que l'écrit était conçu d'une manière suivie. 

M. le président : Votre projet était-il arrêté à cette 
époque? 

Ferger : Non. Je travaillais à un écrit qui a été saisi, et 

qui contient 250 pages. Je demanderais que la Cour voulût 
bien entendre cet écrit. 

M. le procureur-général : Non, la Cour ne l'entendra 
pas. 

Ferger : Pourtant tout porte, mes dépositions portent, 

mes paroles portent. Voyez, auditoire, on me refuse 
tout. 

M. leprésident : Ne vous glorifiez pas ainsi. 

Ferger : Je ne me glorifie pas, je suis plein de dou-
leur. 

M. le président : Montrez donc votre douleur. 

Verger : Je la prouve par mon énergie. 

Le témoin : Puis-je me retirer, monsieur le président? 

Verger : Je m'oppose à ce que ce témoin se retire. 

Al. Legcntil, propriétaire, dépose en ces termes; 

J'ai connu l'accusé lorsqu'il était curé de Séris. Je 

n'ai rien à dire sur sa conduite. Je fus absent pendant cinq 

moins, je reçus à mon retour une lettre de Mgr l'évêque 

de Meaux. Ce prélat me disait dans cette lettre : « Vous 

avez sans doute entendu parler du scandale que donne M. 

l'abbé Verger, curé de Séris; nous avons été obligé de 

l'interdire. Ce jeune homme tient des propos qui lui font 

du tort. » Mgr l'évêque de Meaux me conseillait d'aller 

voir l'accusé. Je me rendis rue Racine, 2. Il avait manifes-

té dans ses lettres l'intention de se marier. Je le détournai 

de ce scandale, et l'engageai à subvenir à ses besoins par 

un travail opiniâtre. Notre conversation futlongue et bien-

veillante de part et d'autre. Le lendemain au soir, il se 

présenta chez mon concierge et me fit prierde le recevoir. 

Je le reçus en effet. Dans ce second entretien, je lui répé-

tai à peu près ce que je lui avais déjà dit, qu'il avait trop 

fait parler de lui; je l'engageai de nouveau à cacher son 

existence, à la vouer au travail. Je ne lui reparlai pas de 

mariage, puisqu'il ne m'en pailait pas. Il réclama contre 

la décision de son évêque, manifesta l'intention de s'adres-

ser à son métropolitain. Je lui répondis que je croyais que 

sa demande ne serait pas accueillie. Il parlait même de s'a-

dresser au Saint-Siège ; je lui répondis que c'était une 

grosse affaire, eu égard à sa situation. Verger me parut 

parler avec une suite parfaite; il me parla du projet qu'il 

avait de faire subvenir l'évêque de Meaux à ses besoins. 

Je lui répondis que Monseigneur ne lui ferait pas sans 

doute^une pension réservée à des ecclésiastiques irrépro-
chables.

 fc 

Ferger : On a toujours droit au traitem Hit". 

Le témoin : L'accusé me fit en effet cette observation ; 

je répondis que cela ne paraissait pas pouvoir faire diffi-

culté. Mgr l'évêque de Meaux, auquel je fis part de cette 

réclamation, m'écrivit qu'il toucherait son traitement 

jusqu'au jour où il avait quitté sa paroisse. Verger revint 

me voir une fois encore ; il me parla d'un ton plus calme. 

Je lui dis que le paiement de ce qui lui était dû ne pour-

rait être ordonné qu'en janvier. 11 me répondit : « C'est 
bien long. » 

M. le président : Messieurs les jurés, je dois vous faire 

connaître des faits que vous ignorez, par suite du refus 

fait par l'accusé de répondre à l'interrogatoire. Pendant 

que Verger était curé à Séris, un homme, accusé d'em-

poisonnement sur sa femme, fut jugé par la Cour d'assises 

de Melun. A la suite de l'arrêt de condamnation, Verger a 

écrit sur les faits les choses les plus insolentes ; il com-

pose une brochure dans laquelle il insulte l'institution du 

jury, et publie un mémoire dans lequel il relève les torts 

de la justice qui a prononcé une condamnation dans l'af-

faire dont il s'agit. La brochure est saisie. Alors Verger 

colporte des lettres. L'administration et le ministère pu-

blic s'émeuvent. Des avertissements lui sont donnés. 

L'accusé fait alors de l'innocence de l'empoisonneur l'ob-

jet de ses prédications en chaire; puis il prononce un ser-

mbn contre le dogme de l'Immaculée-Conception. A la 

suite de ces faits, une interdiction est prononcée contre 
Verger. 

Ferger : J'étais fort de l'innocence de cet homme. 

M. le président : Quoi ! de l'innocence d'un homme 
condamné par le jury? 

Femer : I! faut que je raconte devant tout l'au-
. ., : „•„«» iiaw IP 15 novembre, il y a deux ditoue ce uni » < si passe IB u ™,- l ,u ? .J . 

mois devant une Cour d'assises. Il y a deux mois, c etiil 

le lo' nous sommes le 17, remarquez bien celle (lato ; 

j'élis parti de Séris avec une de mes paroissiennes, M
m

" 

M irii'i parente de la femme empoisonnée. J avais 1 inten-

tion de me présenter devant le préfet afin de solliciter des 

secours pour mes deux églises. M"" Martin me pressa de 

l'accompagner aux assises. Je lui répondis : « Un ecclé-

siastique d'ordinaire ne va pas dan* une Cour d assises, 

certaines personnes crieraient m scandale. >• Nous urn-

vàaies à l'hôtel, à Melun. Là, la famille de l'accuse m in-

vita à déjeuner; j'étais devenu l'ami de cette famille. 

Après le dejeuuer, nous nous rendîmes à la salle d au-

dience. L;. séancj sWwe ; on lit, comme on l> lait tout-

à-l'heure, l'acte d'accusation. L'accusé est interroge; 

dans feon interrogatoire, pas de matières vénéneuses ; cela 
donnait un grand mtéiêi aux débats. Je dis à M*" Martin 

que l'heure d'aller trouver le préfet était arrivée, màisque 

j"&am» mieux négliger mes affaires pereouuolles que de 

perdre un mot du procès. C'est grave, excessivement 

grave, Messieurs; je vous prouverai que j'ai bouleversé 

toute uue Cour. Il résulte des débats que cet homme est 

coupable d'avoir empoisonné sa femme, eu un commerce 

cri nint-l avec des femmes, séduit sa belie-a.ceur, c'est-à-

dire commis un inceste ! Mais, dans lout cela, pas de poi-

son, et pourtant il était toujours question da poison. Apres 

les témoins, le ministère public prend la parole. Ou s'était 

livré à toutes les enquêtes possibles pour trouver du poi-

son ; la science était intervenue, la science avait pané, 

les chimistes avaient dit qu'il n'y avait pas de poison ; 

moi-même j'ai été à la faculté de médecine, j'ai été trou-

ver M. Lestîfeiir et je lui ai posé cette question : « Est-il 

possible qu'une personne soit empoisonnée sans qu'il en 

reste des traces? » Il me demanda à quelle époque remon 
tait lo décès. 

M. le président : Je ne puis vous laisser continuer. 

L'affaire dont vous parlez n'a pas de rapport avec le dé-
bat, actuel. 

Ferger : J'en suis désolé, mais je suis dans la cause. 

Al. le président : Quel rapport voyez-vous entre les 
deux aflWe; ? 

Ferger, avecuiie violence croissante : Vous ne voulez 

pas me laisser continuer, vous me faites subir une vio-

lence. Vous m'accusez d'avoir manqué à la justice. Deux 

lois j'ai battu, battu à plate couture, deux magistrats de 

M..Hat. Ne se sentant pas assez fort, on est allé chercher 

M. Armel de l'isle pour me proposer des questions em-

barrassantes. M. Ai met de l'isle est venu; je n'en ai pas 

eu pBur, je l'ai bouleversé, culbuté comme les autres. 

Alors, M. Armet de i
;
isle, ne sachant que faire, m'a ré-

pondu :« Quelle peine allons-nous vous infliger? Je n'au-

rais qu'un coup de sonnette à donner, et on vous emmè-

nerait, car vous êtes fou. •< 11 m'a congédié, en me di-

sant : « ANez-vous-ea, vous êtes un fou. » Je lui ai ré-

pondu : « Je vous ai attaqué, vous qui êtes plus que moi, 

vous qui êtes magistral; pourquoi ne m'attaquez-vous 
pas aussi? 

M. le président : Ceci n'est pas l'affaire. 

Ferger : Vous vous plaignez de ma brochure? 

M. leprésident : Un mot. 

L'accusé : Non. 

V. leprésident : Comment, non ! Mettez-y plus d'hu-

milité; perdez ce ton, qde nous ne supporterons pas. 

Ferger : Moi non plus je ne supporterai pas vos accu-
sations. 

Af. le président : Avez-vous écrit une lettre, préparé 

des brochures contre l'institution du jury ? 
Ferger : Oui, monsieur. 

31. le président : Auu-i, voilà votre conduite : vous as-

sistez à la condamnation d'un homme que ses concitoyens 
déclarent un empoisonneur... 

Ferger : II est innocent. 

Al. te président : Vous vous constituez son seul défen-
seur 

Ferger : Oui, il est innocent. 

AL. le président : Voulez-vous me laisser parler? 

Ferger : Si ou m'interrompt toujours, j'aime mieux la 
guillotu.e. 

M. le président : Me laisserez-vous parler? 

Ferger : J aune mieux la mort que l'insulte à Dieu. (En 

prononçant ces paroles, l'accusé s'agite violemment, les 
gardes le forcent à se rasseoir.) 

M. le président : Ainsi vous assistez à une séance de 

Cour d'assises, et quand le jury a prononcé sur le sort 

d'un accusé, vous vous croyez plus savant que le jury.... 
Ferger : 0ii... 

M. le président : Pius instruit que le jury... 

Ferger: Oui. Qu'on Use mou Colin Maillard. 

M. k procureur général : Colin-Maillard, volà un 

titre qui pourrait taire croire à un dérangement des 
facultés de l'accusé, mais... 

Ferger : Demandez la lecture, peuple. Oui, vous avez 

les yeux bandés; vous, juges de Paris, aussi bien que les 
jui-.es de Melun! 

M. le procureur général : Ce titre avait simplement 
pour but a attirer ia curiosité. 

M. Legentil demande à se retirer. 

M. le président : Vous opposez-vous à ce que le témoin 
se retire ! 

Ferger: Je m'y oppose. 

M. Bautain, vicaire-général, après avoir donné quel-

ques détails sur les premières relations qui ont existé en-

tre lui et l'accusé, dépose : M. Verger voulait dire la mes 

se à Paris; mais les règlements ecclésiatiques exigent 
pour cela des moyens d'existence. 

Ferger, interrompant : Jolis règlements ! 

Le témoin: Je lui dis qu'il ne pouvait résider à Paris 

sans moyens d'existence. Est intervenu M. le curé de 

Saint-Germain-l'Auxerrois, qui, prévenu en sa faveur par 
une sœur de charité... 

Verger, interrompant : C'est faux. 

Le témoin: Mais je ne dis rien contre vous ! 

Verger.- Ah ! ça vous étonne, mais c'est comme ça, 

Le témoin, continuant ,sa déposition : Je disais donc que 

M. l'abbé Legiand, prévenu en faveur de l'accusé par la 

sœur Mélanie, me dit qu'il donnerait à ce jeune homme 

une position dans ma paroisse, sauf mon assentiment. Je 

fis quelque résistance, et pourtant je cédai en lui disant. 

n Monsieur le curé, je le mets sous votre responsabilité, 

je vous le confie. » M. l'abbé Legrand me dit : « J'en ré-
ponds. » Gela alla bien pendant quelque temps. 

Ferger : Pendant quatre ans. 

Le témoin : M. le curé me demanda même pour lui l'au-
torisation de confesser les enfants. 

Ferger : Même les grandes personnes. ' 

M. Bautain : Je la lui accordai en lui disant que, s'il 

apercevait quelque incouvénient.il lui retirât aussitôt celte 
autorisation. 

Ferger : Voyez-vous comme c'est gentil ! 

AL Bautain: Plus tard, l'abbé Legrand crut devoir me 

faire part de quelques soupçons sur les mœurs de l'accusé. 

Ferger: Vous êtes un scélérat! (Humeurs violentes dans 
l'auditoire.) 

M. le président: Je serai forcé de vous faire sortir à 
l'instant si vous ne vous taisez. 

M. Bautain: Je ne sais ce qui se passa à Sainl-Cer-

main-l'Auxerrois, mais toujours est-il que Verger dut quit-

ter le presbytère. J'appris bientôt après que l'accusé ré-

pandait des écrits calomnieux; c'est alors que j'écrivis à 

pou. 
M. le préfet de police pour l'avertir que cet homme 
vait devenir dangereux. 

Ferger: L'inquisition fait comme cela. 

Al. le président : Taisez-vous donc! 

Le télnoin : Cette démarche excita l'irritation de Ver 

ger à l'égard de M. le curé de Saint-Germain-l'Auxerrois 
et à mon égard. En même temps que j'écrivais à M. l

e 
préfet de police, j'en référais à Monseigneur, qui me ffi 
remarquer que, Verger n'étant pas du diocèse, je devais 
le renvoyer à Mgr l'évêque de Meaux. 

Ferger : J'étais du diocèse... j'en ai les preuves-écrites 

Le témoin : J'écrivis alors à Mgr Allou, qui accueillit 

ma lettre avec bonté et consentit à le placer dans une des 

cures de sou diocèse. Le 15 décembre, Mgr de Meaux 

m'écrivit que, malgré toute sa bonne volonté, il avait été 

obligé d'interdire Verger, et me mandait que celui-ci al-- * 
lait probablement se rendre à Paris. 

Ferger : Je dois déclarer à l'auditoire, à la Cour et au 
promoteur, que c'est lui avec le curé de Saint-Germain-

l'Auxerrois qui, sans soupçon sur ma foi ou mes mœurs 

ont voulu me perdre. M. le curé, ennuyé, surchargé par 

ma présence dans sa paroisse, a voulu ni'éloigner 

et a cherché à me caser autre part. Puis il me reti-

ra les deux tiers de mes appointements. Je restai ce-

pendant. C'esl alors qu'il se dit. « Je vais laisser planer 

des soupçons sur ses mœurs ; je lui interdirai le confes-

sional, mais je lui laisserai le droit de dire la messe...» 

/)/. Bautain : L'ordination et la juridiction ne sont pas 
la même chose. 

Ferger : Vous vous trompez, monsieur le promoteur. 

M. le président : Verger, quelles observations avez-

vous à faire sur la déposition que vous venez d'entendre? 

Ferger : J'en ai beaucoup. Il s'agit de la vérité, et la 
vérité, il faut savoir l'entendre. 

Al. le président . Il me semble que nous avons de la 
patience. 

Ferger : Je vous demande pardon; si vous aviez plus 

de patience, je serais plus calme, je parlerais très tran-

quillement; mais vous ne voulez voir que le meurtre, que 

le poignard, qu'un homme qui a frappé, que la guillo-

tine... Moi je vois autre chose... Vous ne voulez pas son-

ger queje travaille à cela depuis 'quinze ans. (L'accusé 

prononce ces paroles avic une incroyable véhémence.) 

M. Bautain demande à la Cour la permission de se re-
tirer. 

M. leprésident : Accusé, consentez-vous à ce que le té-
moin se relire? 

Ferger : Non; Monsieur m'a fait bien des refus, je puis 
bien lui faire un petit refus comme celui-là. 

M. Parent Duchâlelel : J'ai eu connaissance d'une let-

tre, du 31 janvier î856, dans laquelle mou nom est mêlé. 

M. leprésident : IL lissier, faites passer cette lettre à 
l'accusé. La reconnaissez-vous ? 

L'accusé :-Je veux la lire. 

M. le président : Qu'on nous la rende. Voici ce qu'elle 
contient : 

Paris, 31 décembre 1856. 
M. Parent-Ducliàtelet.m'a donné l'hospitalité d.puis mou 

retour de Montivdliers (Seiae-Inférleura). 

Je l'en remercie cordialement ; remercie également tou-
tes les excellentes personues qui l'eutouront et qui m'out 
prodigué leurs soins. 

Ju déclare M. Pai eul-Duchâtelet et toute autre personne de 
sa maison complètement en dehors de mes affaires ; i! n'y a 
pris aucune part, ni directe ni indirecte. 

Seul j'ai prémédité, j'ai nourri, j'ai porté le coup qui vient 
d'atteindre l'archevêque de Paris. 

Signé : L'abbé L. VERGER. 

L'accusé : J'ai écrit cette lettre au moment où, traqué 

par l'inquisition parisienne, comprenant que M. Duchâte-

let devait être fatigué de m'avoir-chez lui, je me suis dit ï 

« Voilà le moment d'en finir, de me jeter dans lu Seine ou 

de me tirer un coup de pistolet; mes amis seront contents. 

L'inquisition parisienne était en éveil ; le parquet, que je 

ne veux pas appeler une inquisition, savait mes projets, 

mes tortures; les Tribunaux refusaient de m'entenlre. Je 

déclarai alors que j'étais prêt à m'armer contre l'arche-

vêque. Que, s'il fallait m'attaquer à sa tête, jeleferais.C'est 

ce que j'ai dit dansle premier bureau delà préfecture depo- . 

lice. On me dit : « C'est bien grave ce que vous dites là.— 

Oui, répondis-je, c'est feien grave. Arrêtez-moi, ou j'exé-
cuterai mes menaces. » 

M. le président : Ce que vous dites ici est une doctrine 
abominable. 

L'accusé, avec éclat : Mensonge, mon président, men-
songe ! 

M. leprésident : C'est une doctrine odieuse! 

L'accusé, avec exaltation : Mensonge à mon président ! 
mensonge! Anathème à mon président! 

M. le président : Messieurs les jurés, vous voyez 

quelle est l'exaltation de l'accusé. On lui reproche 

d'avoir conçu, un an avant de l'exécuter, le crime odieux 

qui lui est reproché, et il prétend que c'est un droit qu'il 
avait... 

L'accusé, se redressant : Mensonge! mensonge! men-
songe! mon président. 

M. le président : Un autre témoin. 

M. l'abbé Millault : L'accusé est entré dans mon sémi-

naire en 1841, en classe de 1". Il y a fait ses études jus-

qu'en 4
e

. A cette époque (1843), Mgr Dupanloup, qui, au 

milieu de beaucoup de qualités, avait une rare perspicacité 

pour distinguer les esprits et leurs tendances, me dit : 

« Voilà un jeune homme qui ne fera pas honneur au 
clergé (1). » 

(1) Nous croyons devoir, pour jeter un jour complet sur les 
antécédents de l'accusé, donner la lettre suivante de M. Re-
nard, supérieur du séminaire de Meaux, publiée par le Jour-
nal de Seine-et-Marne : 

_ <• Verger (Jean-Louis), né le 20 et baptisé le 22 août 1826, 

a Neuilly-sur-Seine, diocèse de Paris, fils de Verger (Jean), 
tailleur d'hahits, et de Frémin (Marguerite), fit KOs°premières 
études au petit séminaire de t aris, et sa philosophie chez un 
respectable ecclésiastique, son protecteur, alors chef d'insti-
tution a rare;. 

• « Le 22 juin 181G, le protecteur de Verger, le proposant à 
M. le supérieur du grand séminaire de M aux, écrivait : « Mon 
« désir a toujours eié de me préparer parmi mes élèves des 
» collabora leurs... Celui-ci est du diocèse de Paris; j'espère 

« obtenir des demissoires eu temps opportum, à la Condition 
« qu'on me laissera le sujet; pour la pension, il n'y aura pas 
-i d'embarras, je m'en chargerai au besoin. ,, 

« Le ft' oclobre suivant, Verger arrivait au grand séminaire 
porteur d'une lettre du même ecclésiastique, dans laquelle il 
le donnait; sans nulle' restriction, connue un excellent jeune 
homme, qui doit, ajoulait-il, entrer dans notre pelile associa-
tion. Plus lard, des circonstances indépendantes de la volonté 
de l'élevé ne lui permettant plus de payer la pension conve-
nue, il lut inscrit au séminaire, a titre de boursier, pour être 
agréable au diocèse de Jleuux. 

«Au mois d'oclobre 18i7, Verger, ainsi qu'on l'exige des élè-
ves du grand séminaire à la hn des vacances , rapportait un 
certificat signé du vénérable curé dosa paroisse natale. Il état 
conçu dans les termes les plus flatteurs sur l'ensemble de sa 

conduite. Au mois d'oclobre des années 184S et I&i9, il pro-
duisait des lettres testimoniales dans chacune desquelles soft

1 

protecteur, chez qui il avait passé ses vacances, louait sa pié-
té, sa vie exemplaire, etc., de manière a faire concevoir sur 
son compté les meilleures espérances. 

«Aussi Verger, muni de son excorporatiou du diocèse de Pa-
ris, recul à Meaux : la tonsure et les ordres mineurs, la veille 
du dimanche de la Passion, 8 avril 1848,; le sous-diaconat, 
la veille du dimanche de la Passion, 24 mars is49; le diaco-

(Voir le SUPPLÉMENT * ] 
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. Je lis des observations à Verger; je lui dis 

'était bien mal de disposer de l'argent des pauvres 

^ se procurer des livres d'agrément. J'en parlai aussi 

'MI' Dupanloup, qui me dit •- « Voilà l'occasion que nous 
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e ren
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 famille.» C'est ce qui eut 

'"pins tard, M. Dupanloup m'écrivit pour me dire que 
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'r s'adressait à lui en se recommandant de 

Comme Verger était, dans l'intervalle, venu me por-
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 des diffamations odieuses contre le respectable abbé 

îterand que nous vénérons tous, qui est notre modèle, 

PToui lui avait fait du bien, j'écrivis cela à M. Dupanloup 

à ie l'engageai à ne rien faire pour lui. 

M le président : Verger, avez-vous quelque chose à 

dire sur cctte déposition ? 
l'accusé : Je veux parler avec calme pour être écouté 

jusqu'au bout. Mais, si mon père est à l'audience, je dé-

sire qu'il s'avance près du témoin : je parlerai ensuite. 

' M le président : C'est inutile; expliquez-vous. 

t/acmsè : J'étais en effet le protégé de M"" Rochefort, 

supérieure des sœurs de Neuilly. Dans une lecture spiri 

îuelle que leur fit M. Dupanloup, qui était. alors en lutte 

avec l'Université, il nous dit ■ « Mes enfants, il faut vous 

uj urvoir de livres classiques, afin de soutenir la lutte aux 

i■ •■imensdu baccalauréat. » J'ai cru qu'il fallait acheter le 

p\ûs de livres possible. Je demandai 60 francs à M"'" Ro-

cheîort qui me les donna. Mon père fit cette acquisition 

avec moi', il acheta, non pas des livres neufs, mais des 

livres d'occasion : il économisa 15 francs avec lesquels, il 

(Sut tout avouer, il m'acheta un pantalon et un parapluie, 

parce qu'il est pauvre, très pauvre, mon père. 

Ces livres, je ne les ai pas apportés au séminaire, parce 

que je savais que M. Millault ne leur donnerait pas le tom-

be du séminaire. Ils restèrent chez moi. 

if. le président : Passons, passons. Vous êtes d'accord 

»r tout cela avec M. Millault. 

Le témoin : Je n'ai qu'à rectifier deux points dans ce qui 

pécècle. Le premier, c'est que M. Dupanloup ait engagé 

le élèves à se procurer à l'avance les livres dont vient de 

prier l'accusé ; le second, c'est sur la promesse que j'a-

\s faite à Verger que cette affaire n'aurait pas de suite. 

l'accusé : Mensonge ! mensonge! 

il. Daucbez, avocat, a eu à écrire à l'accusé, à Monti-

viiers, pour lui faire rectifier la forme de billets que l'ac-

né avait souscrits à la domestique d'une cliente du 

tuom. Les billets étaient irréguliers; ils ont été régula-

ris depuis. 

r. le président : Il résulte de cette déposition que vous 

"iz des dettes et que vous ne les payiez pas ! 

'accusé : Parce que je n'avais pas d'argent, 

i ,,r Prévost Ce témoin donne ses nom et prénoms. 

U. l'.ies-vous parent de l'accusé?— R. Non, mon- j 

;i sieur. 

| L'accusé : Pardon, monsieur est mou parent. 

Le témoin : Je ne crois pas. Ma sœur a épousé son 
frère. 

L'accusé Eh ! bien, nous sommes parents par al-

jifianee., r 

Le témoin : 11 me reproche d'être son parent ; je dois 

ire qu'il y a longtemps que je ne l'ai vu Je lui ai prêté 

UB pantalon qu'il ne m'a jamais payé. 

L'accusé : Par la même raison que ci-dessus ; je n'avais 

pas d'argent. 

M. i ontandon, ministre de l'église réformée : 

Il y a un an, j'ai reçu la visite de l'accusé. Je n'aurais 

pas osé l'affirmer en venant ici, mais il a reconnu qu'il 

•■tait venu vers moi, et je dois le reconnaître. Il était en 

witume laïque ; il m'a dit qu'il appartenait au clergé ca-

JPçic, et il me manifesta l'intention de se faire protes-
13111 et de devenir ministre protestant. 

Je lui dis qu'il y avait dans sa demande deux choses 
1 première, son désir d'embrasser le protestantisme, sur 

"101 je lui dis qu'il fallait de grandes préparations ; la 

Kconde, sur son accession au pastorat protestant, ce qui 

"ècessiterait de longues et sérieuses études. 
!^;(is perdu cette visite de vue, quand l'attention pu-

jwjue a été si fatalement appelée sur lui ; je me suis' rap 

isite et le visiteur ; j'en ai parié à quelques person-

" s- H c'est ainsi sans doute cpie cela est venu à la con-

™* de la justice. 

vous' -•frf*
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 saint Augustin, croyons-nous : Optimicorruplio 

pris qu il y avait dans le clergé protestant les mêmes obs-

tacles que pour le clergé catholique. J'ai conclu de cette 

entrevue que MM. les catholiques et MM. les protestants 

sont également dans l'erreur. 

_ M. I abbé Sibon, vicaire à Saint-Germain-l'Auxerrois : 

J ai été chargé, pendant que j'étais au séminaire, du ca-

téchisme l'ait à Neuilly aux enfants de la première com-

munion. Je remarquai parmi eux un enfant plein d'intelli-

gence, qui manifestait la désir d'entrer dans la carrière 

ecclésiastique, mais dont les parents ne pourraient suffire 

aux frais de son éducation. J'en parlai avec la supérieure 

des sœurs de Neuilly, qui le connaissait aussi, et qui, 

étant chargée de distribuer les charités de L< reine Amé-

lie, le fit placer au petit séminaire de Saint-Nicolas. J'eus 

occasion, plus tard, do voir Verger, qui me témoigna, 

non passa reconnaissance, car il est peu expansif, mais 

une certaine satisfaction. Il avait un caraclère sournois... 

L'accusé : Comme le'vôtre. 

Le témoin : J'appris plus lard qu'il avait quitté le sémi-

naire, et j'attribuai cela à ce que M. le supérieur, n'ai-

mant que les caractères francs et ouverts... 

Uaccusé. ironiquement : Comme le vôtre? 

Af .le président : Est-ce que vous allez lecomrnence.? 

L'accusé : Je me lais. 

Le témoin : Plus tard, il fut ordonné prêtre dans le 

diocèse de Meaux, et il m'invita à assister à sa première 

messe. J'en parlai à M. Millault, qui me dit : « Ses supé-

rieurs l'ont reçu prêtre après examen ; il s'est sans doute 

amendé ; allons à sa messe,* et faisons amende honorable 

du jugement que nous avons porté sur lui. » 

L'accusé : Amende honorable ! vous l'enteadez, mes-

sieurs les jurés ! 

Le témoin : Ceci prouve que nous étions bien sincère-

ment revenus sur lui. Enfin il dit sa messe, et la chanta 

avec piété ; mais il parut contrarié, parce que M. le curé 

de Neuilly ne voulut pas le laisser parler, en pqbiic, ce 

que Verger a toujours beaucoup aimé. 

JJaccusé -. Eh ! eh! je ne m'en tire pas trop mai ! 

Le témoin : Mes rapports avec Verger se sont peu à 

peu re'âchôs, et je l'ai perdu de vue, jusqu'à l'époque où, 

étant en Belgique, j'appris que la sœur de Neuilly s'occu-

pait activement de le faire entrer à St-Germain-l'Auxer-

rois. A cette époque aussi, je reçus l'ordre de me rendre à 

Paris, dans cette paroisse, où j'étais nommé vicaire. Ou 

'espérai! beaucoup de mes anciens rapports avec Verger 

et de l'influence que j'avais sur lui. 11 était déjà admis 

dans cette paroisse à cette époque. Quand j'arriva1, Ver-

ger vint et me témoigna, autant que sa nature ie lui per-

mettait, quoique plaisir à me voir. 

M. le curé me demanda, à titre de service, de recevoir 

Verger chez moi. 

L'accusé : C'est moi qui vous ai reçu chez moi. 

Le témoin: L'accusé mangeait avec moi; il était par-

fois exalté, et je prenais à iàche de le catéchiser, de le 

calmer... et j'émis heureux dans mon cœur quand je 

voyais que je le ramenais meilleur de nos promenades 

qu'il n'était parti. Je fe présentais aux enfants d-j la pa-

roisse, quand j'en rencontrais, afin de le populariser 

parmi eux. 

Son caractère devint cependant p!us violent, et je dus 

cesser de le recevoir à ma table. Je perdis bientôt la chère 

personne qui était malade chez moi. 

L'accusé : Dites donc que c'était votre mère. . 

Le témoin : L'accusé nie témoigna le regret de n'avoir 

pu dire quelques mots sur la tombe enir'ouverte de celle 

qui, pendant sa maladie, ne lui avait jamais refusé de 

l'argent, argent qu'il n'a jamais rendu. Il quitta St-Ger-

main-l'Auxerrois, et alla loger rue Dauphine, 20. Là, il 

s'employa à diffamer, à outrager notre digue, notre ex-

cellent curé, M. Legrand, qui l'avait comblé de bienfaits, 

qui avait payé ses dettes en lui donnant 800 fr. 

fJaccusé : Qu'il a pris sur le tronc des pauvres. 

M. leprésident: Vous êtes non seulement violeut, mais 

odieusement ingrat! 

Le témoin : J'étais épargné dans les circulaires que 

Verger publiait contre M. Legrand, et je me disais : Ver-

ger a une singulière manie ; c'est d'attaquer tous ceux 

qui lui ont fait du bien ; comment se fait-il qu'il ue m'ait 

pas attaqué? 

Je nq lardai pas à recevoir ie contre-coup de ce carac-

tère violent et exigeant. Je m'abstenais et voulais m'ubs-

lenir de lui faire une seule visite après sa sortie de la pa-

roisse Saint-Germain. Un jour, je reçus une lettre, à la 

date du 2 octobre, dans laquelle il me disait : 

« Si Vous ne revenez chez moi, j'irai souiller la tombe 

de celle que vous avez tant aimée. Mes révéiat'ons sont 

prêtes, elles sont en lieu sûr pour éviter les recherches de 

la police. » 

Je ne craignais pas ces menaces, mais en voyant ce 

couteau, je comprends que j'aurais dû en tenir compte. 

J'avais un devoir à accomplir, et je l'ai rempli ea ne lui 

faisant pas de visite. • 

Plus tard, apprenant sa misère, un autre ecclésiastique 

et moi nous lui avons fait tenir une somme d'argent ; ce 

secours, nous l'avons donné sous le voile de l'anonyme, 

pour consoler les mânes de celle... 

l'accusé : Vous êtes païen en disant Us mânes ; c'est du 

paganisme, cela ! 

M. leprésident : Accusé, qu'avez-vous à dire sur cette 

déposition ? 

L'accusé : J'ai beaucoup de choses à dire sur cette dé-

position. 

Nous avons été, M. Sibon et moi, amis pendant quatre 

années ; nous sortions ensemble, et c'est dans ces prome-

nades que nous avons cuusé de M. le curé Legrand. C'est 

dans une de ces promenades que je lui ai dit ce que m'a-

vait raconté M. Legrand sur Monseigneur l'évêque d'E-

vreux et sur celui de Soissons. 

Af. le président : Taisez-vous sur ce point. La Cour ne 

peut tolérer que vous vous lanciez dans des calomnies 

odieuses... 

L'accusé: Peuple ! vous entendez? Suis-je libre, oui ou 

non ? 

M. leprésident : Vous n'êtes pas libre d'attaquer et de 

diffamer les prélats dont vous venez de prononcer les 

noms. Gendarmes, faites asseoir l'accusé. 

Af. Vabbé Legrand, curé de St-Gerinain-l'Auxerrois: 

Je ne connais l'accusé que depuis le mois de décembre 

1852. H m'avait été recommandé par la sœur Mélanie, 

supérieure des sœurs de St-Vmcent-de-Paul de Neuilly-

sur-Seine, et cela à trois reprises différentes. Les deux 

premières fois, je lui avais répondu que je ne pouvais le 

recevoir comme prêtre habitué. La troisième fois, elle me 

demanda de le faire à titre de service personnel. Je m'u-

dressai à M. Sibour, vicaire-général, lui demandant ce 

que j'avais à l'aire ; il m'engagea à le recevoir dans mon 

presbytère. Ave:: le consentement de Mgr l'archevêque, 

je l'y'reçus en effet. Il y resta deux ans et sept mois com-

me prêtre habitué, employé à divers ministères secon-

daires. 

Ferger : Aux Tuileries! 
Le témoin: En effet, je ie recommandai comme prêtre 

habitue aux Tuileries ; il y accomplissait quelques céré-

monies. 

Ferger : Tomes. 
te témoin : Pendant deux ans l'accusé rempnt ses (onc-

tions de manière à me satisfaire ; je le trouvais seulement 

taciturne. J'espérais être arrivé à dominer son caractère, 

lorsque des circonstances qui se placent à la fan de juillet 

1855 m'obligèrent à lui adresser quelques reproches mo-

dérés qui ne furent pas reçus avec convenance. 

Ferger: Pardon, vous avez ma lettre, lisez la ; je 

me suis mis à genoux devant lui, par terre, je l'adorais 
presque. 

Af. le président • Nous lirons vos lettres plus tard. 

Ferger: Des lettres signées de moi, Messieurs les ju-

res, signées de moi, lisez ces lettres. 

M: le président : Vous ne vous tairez donc pas ! 

Ferger La vérité ne se tait pas. 

Le témoin : Obligé de rendre compte à M. le vieaire-gé-

\ neral du caractère difficile de Verger, je lui dis que je dé-

sirais maintenir à l'accusé sa position ecclésiastique aux 

Tuileries, à laquelle il tenait beaucoup. 

Ferger : Oh ! oui. 

Le témoin : Seulement je ne croyais pas devoir sollici-

ter la prolongation des pouvoirs pour l'a confession, parce 

que ce point n'ajoutait rien à sa situation et ajoutait beau-

coup à ma responsabilité. Il parut se soumettre, et le 6 

août je reç;;s une lettre qu'on peut lire, elle est au dos-

sier. Le 8, l'accusé m'adressa une autra lettre respec-

tueuse et calme, cù il rne faisait part de l'intention où il 

était de quitter le presbytère. Je l'engageai à ne pas faite 

une démarche qui compromettrait son avenir. Il passa 

outre, et le lendemain enleva son mobilier. Le même 

jour, une circulaire autograpbiée l'ut lancée par l'abbé 

Verger; elle contenait des accusations auxquelles je ne 

crois pas devoir répondre. 

Ferger : On ne répond jamais à cela. 

Le témoin : Quelques jours après, une seconde circu-

laire expliquait la première. Je n'ai pas été appelé à ren-

dre compte de ce qui s'est passé depuis la sortie de l'ac 

cusé du presbytère. 

M. leprésident : Accusé, vous demandez que les lettres 
soient lues ? 

Ferger : Oui, M. le président. 

M. le président1 En vertu de mon pouvoir discrétion-

naire, je vais donner lecture de ces lettres. 

M. le président commence la lecture de la première de 

ces lettres. 

L'accusé, l'interrompant : Ah ! ce n'est pas cela, ce ne 

sont pas les circulaires. Messieurs les jurés, vous répon-

dez de moi ; ne laissez pas passer outre. Les circulaires, 

M. le président, lisez les circulaires! Ah ! vous ne faites 

pas votre devoir ! 

M. leprésident.- Qu'appeîez-vous mon devoir? 

L'accusé.- De tout lire. 

M. le président continue la lecture de la lettre, qui est 

remplie d'excuses et de soumission adressées à M. le curé 

de Saint-Germain-l'Auxerrois. Pendant cette lecture, l'ac-

cusé répète sans cesse ces mots : Misérable ! misérable ! la 

justice est plus grande qu'un magistrat ! 

M. le président : Si vous persistez à conserver cette at-

titude insolente, je vais vous faire sortir, vous savez que 

c'est notre droit. 

Verger, au comble de l'exaspération! Eh bien, qu'on 

me mène à la mort, à la guillotine, je n'ai peur de rien ; 

je n'ai peur que de Dieu. 

L'accusé se livre à des déclamations furieuses contre le 

vénérable abbé Legrand, donc l'attitude impassible- est 

pleine d'une dignité toute chrétienne. 

Les paroles de l'accusé excitent dans l'auditoire un sou-

lèvement d'indignation impossible à décrire. M. le pré-

sident suspend l'audience. La Cour se retire dans la cha-

mbre de ses délibérations. 

Verger, emmené par les gendarmes, s'écrie d'une voix 

furieuse : Peuple ! défendez-moi ! A ces mots, une clameur 

immense s'élève dans la salle, proférée comme par une 

seule voix: Non, non! Dans le fond de la salle, des voix 

s'écrient : Assassin.' canaille.' 

Un mouvement indescriptible succède à celte explo-

sion de la conscience publique que n'a pu réprimer le res-

pect dû à la solennité de l'audience. 

Verger pâlit; ses traits se contraclent,il sort entraîné par 

les gardes. 

Au bout de vingt minutes environ, l'audience est re-

prise. 

L'audition des témoins continue. 

M. l'abbé Surat, vicaire-général, dépose : J'avais l'hon-

neur d'accompagner Monseigneur le jour de l'attentat. La 

cérémonie touchait à sa fin. Je me tenais à la droite de 

l'archevêque, tenant le pan de sa chape, afin qu'il put le-

ver les bras pour bénir le peuple. La procession avait déjà 

fait une fois le tour de 1 église. Après s'être arrêtée au 

tombeau de Sainte-Geneviève, elle était parvenue sous 

l'orgue. Lorsqu'elle entra dans la nef, j'étais un peu en 

arrière; j'aperçus un homme qui se jeta sur l'archevêque, 

et j'entendis comme un coup de poing lancé dans la poi-

trine du prélat. Je me précipitai et repoussai vivement 

celui qui avait frappé; je crus l'avoir renversé ; il se rele-

va agitant le bras et vociférant je ne sais quelles paroles. 

Je n'entendis que ces mots : « A bas! » Une grande com-

motion se fit parmi les assistants. Je ne sais ce qui se passa 

pendant quelques moments. Revenu à moi, je retournai 

vers l'archevêque que je croyais seulement évanoui. J'a-

vais cru voir quelque chose à la main de l'agresseur, sans 

pouvoir m'expliquer ce que c'était. L'archevêque fut em-

porté hors de l'église ; c'est alors que j'eus la certitude 
qu'il avait été blessé mortellement. 

Verger, interpellé sur la déposition du témoin, déclare 

qu'elle est exacte de tout point. 

M. leprésident : Accusé, racontez ce «qui s'est passé. 

Ferger, d'une voix calme : J'arrivai vers deux heures 

et demie ou trois heures moins un quart à Saint-Etienne-

. i-Môiit. L'office n'était pas commencé. Monseigneur 

entra et entonna les vêpres. J'étais placé près du banc 

d'œuvre. Mais ensuite cette pensée me vint que je serais 

probablement reconnu par quelque ecclésiastique avec 

lequel j'aurais été en relations et qui viendrait s'asseoir 

dans le banc. Je ne craignais pas qu'on s'aperçût de 

mon dessein, car il était ignoré de tout le monde; mais 

je ne voulais pas être reconnu. Alors j'allai me placer à 

l'extrémité de la nef. J'entendis le sermon de M. l'abbé 

Lacarrière, qui était hérétique sur la prière. La procession 

commença. Monseigneur se trouva en face de moi et reçut 

le coup fatal. 
M. le président : Depuis quand le dessein de tuer 

Mgr l'archevêque était-il arrêté dans votre esprit? 

Ferger, froidement : Depuis le 26 décembre, à l'issue 

de la conversation que j'avais eue avec M. Legentil. C'est 

alors que je conçus cette pensée, et elle est restée dans 

mon esprit. 
M. le président : Avez-vous eu l'intention de frapper 

l'archevêque au banc d'œuvre? 

Ferger : Oui. 
M. Te président : Quel motif vous a inspiré ce crime? 

Ferger : Depuis longtemps l'archevêque de Paris, 

l'évêque de Meaux et d'autres personnes avaient conçu le 

projet indigne d'en finir avec moi par retrait de pouvoirs. 

On m'avait retiré à cinq fois différentes mes pouvoirs ; or 

le prêtre ne vit que de l'autel. On m'avait empêché de cé-

lébrer, quoique je ne fusse ni suspendu ni interdit. Depuis, 

j'avais été poussé à l'extrémité. Le jour de Noël 1855, 

j'allai à Notre-Dame, espérant fléchir Monseigneur; je me 

mis à genoux devant lui. Je lui écrivis 1? lettre la plus 

soumise ; elle se terminait par ces mots : « Accordez-moi 

dix minutes d'audience. » L'archevêque refusa. Dès lors, 

je formai le projet d'imprimer cet ouvrage. (L'accusé 

montre un manuscrit qu'il tient à la main.) Aucun édi-

teur ne voulut se compromettre en le publiant. Je ne les 

en blâme pas. Cet ouvrage fut imprimé; s'il ne fut pas 

publié, c'est que, dans le cours du travail;car j'é:ais là 

près des ouvriers, pendant qu'ils imprinmoni' — 

M. le président: Quel était le sujet do ci travail ? 

Verger : C'était une divulgation de la conduiie secrète 

du clergé. 

M. Je président : C'était là votre m -.yen d'existence ? 

Ferger: Je n'appartenais à aucun évê.pje, ; personne ne 

voulait de moi, tousse renvoyaient l*i halle. Les lettres y 

sont ; si on me le permettait, je vous ie> lirai". Messieurs, 

il faut tout lire, tout ou rien. C'eu une affaire deqninza 

jouis, un mois; j'ai bien passé quinze atia aies faire. (Hi-

larité dans l'auditoire.) Vo-is nez ; pourtant votre salut 

social et éternel y est intéressé. 

M. leprésident, remettani à l'huissier une lettre : Huis-

sier, montrez cette lettre à l'accusé. 

Ferger (examinant la lettre) : Il y a un faux-là-dessus ; 

une signature qui n'y était pas. Oh ! j'y vois assez pour 

voir qu'il y a un faux. Il y a un faux, îi y a un faux ! 

M. le procureur-général : Cette signature est celle du 

greftfer. 

M. le prési lent d Mine lecture d.s celle lettre, remplie 

d'expressions de soumission'adressées à Mgr l'archevêque 

de Paris. 

Ferger: Ceci prouve une soumission aveugle. Oh ! mi-

sérable ! 

M. l'abbé Surat : Puis-je me retirer ? 

Ferger: Non, je m'y oppose. Entendez tout, monsieur, 

pour votre hiuniliation et votre salut. 

M. l'abbé Cuttoli, secrétaire particulier de l'archevê-

que, dépose : J'accompagnais Monseigneur au moment ou 

il entrait dans la nef. J'entendis tout à coup des vociféra-

tions sans les comprendre. Je vis comme un fantôme pas-

ser devant l'archevêque et se jeter sur sa personne, puis 

s'en écarter en brandissant quelque chose d'assez long. Je 

ne vis dans l'air qu'un zig-zag. Je crus entendre le mot 

déesse, pas très exactement, mais c'était bien la conson-

nance. J'ignorais que Monseigneur avait été frappé; il 

chancelait ; je le soutins sur mon bras gauche, lit je lui dis : 

Courage ! Puis je dis : Vite un médecin ! Une personne me 

dit : Je le suis, tranquillisez-vous. Ce n'est qu'à la sacris-

tie que je sus que Monseigneur avait été blessé. 

Ferger : Cette déclaration prouve que le témoin n'avait 

pas la tête à lui, puisqu'il dit qu'il a vu comme un fantôme. 

M le procureur général donne lecture d'un certificat 

de médecin attestant que la femme Mérard, citée comme 

témoin, est dans l'impossibilité de paraître à cause de son 

état de souffrance. 

La dame Mérard est la personne qui a été blessée en 

cherchant à s'emparer de l'arme du meurtrier au moment 

où il allait frapper l'archevêque. 

M. le président, sur les réquisitions de M. le procu-

reur général, et attendu que la présence de la dame Mé-

rard n'est pas indispensable, ordonne qu'il sera passé ou-

tre aux débats. 

M. Dufour, vicaire à Saint.-Et.ieune-du-Moiit, est intro-

duit. J'assistais à la cérémonie, j'étais très près de Mon-

seigneur lorsque, tout à coup, j'entendis ces mots: 

« Monseigneur est tué ! » Je vis un bras ievé et brandis-

sant un couteau ; c'était un couteau catalan. Monseigneur 

fut transporté sous l'orgue ; je lui pris la main, et com-

me il était très impressionnable, je lui dis: « Monseigneur, 

rassurez -vous. » Son regard était plein de tristesse, et je 

suivis ce regard dirigé vers la nef. « Mon Dieu, mon Dieu! 

dit-il, quel malheur ! » ou bien : « Le malheureux ! » J'al-

lai dans la nef ramasser les pantoufles de Monseigneur 

qui étaient tombées pendant qu'on le transportait. On me 

remit alois un chapeau de soie entouré d'un crêpe en me 

disant : « C'est celui de l'assassin ; c'est un diacre inter-

dit. » Je compris, le lendemain, les paroles de l'archevê-

que ; il avait dû, en dirigeant son regard vers la nef, re-

connaître que le meurtrier était tonsuré. Cependant je re-

joignis Monseigneur ; il changea plusieurs fois de couleur, 

fit deux ou trois petits mouvements, glissa en arrière, sa 

chape le retint, puis il s'affaissa sur ses genôux et nous 

échappa. 
Ferger, avec indifférence : Cette déclaration est insuffi-

sante pour ajouter quelque chose à mon inculpation. 

M. Lasseigne, docteur-médecin : J'ai vu l accusé une 

seule fois. M. Verger avait été un jour à la Madeleine, 

portant sur sa poitrine une petite pancarte sur laquelle 

étaient écrits en latin ces mots de l'Evangile : J'ai uoid, 

et ils ne m'ont pas vêtu; j'ai faim, et ils ne m'ont pas don-

né à manger. » A la suite et en français était .écrite cette . 

phrase : « Je ne suis ni suspendu ni interdit, et' pourtant « 

on me laisse mourir de faim. » L'abbé Verger l'ut mené 

chez M. Mettetal, et je fus appelé à assister à l'entretien 

qu'il devait avoir avec ce magistrat, afin de donner mon 

opinion sur la question de savoir si Verger était fou on ne 

l'était pas. La conférence fut longue, elle dura deux heu-

res, et très approfondie. Mon impression lut que l'accuse 

n'était pas aliéné, mais que c'était un homme singulière-

ment dangereux. Je me disais : S'il est aliéné, la folie ne 

peut être qu'épileptique ; mais rien dans les renseigne-

ments qu'il me donna n'établissait l'épilepsie. Je m'effor-

çai d'ouvrir à sou esprit des directions dans lesquelles il 

pût me suivre. Il me raconta qu'il avait été élevé au Pe-

tit-Séminaire de Paris, niais que, ne voulant pas recevoir 

l'éducation gratuitement, il était entré dans celui de 

Meaux, où le prix de la pension était peu élevé. En-

suite il avait été attaché à St-Germain-l'Auxerrois. Verger 

fit alors certaines allusions. La médecine ne connaît pas 

les ménagements d'expressions. Je lui parlai en termes 

très clairs et très crus. U me déclara qu'on lui avait, dit de 

ces choses qu'un homme comprend , mais qu'on ne s'é-

tait pas ppfté à des actes compromettants. Il ajouta que le 

jeune clergé avait été assez longtemps opprime ; qu'il 

était temps qu'il eût sa revanche. Il me dit aussi qu'il ne 

s était pas l'ait prêtre pour souffrir et pâtir. J'insistai long 

temps. Je voulais savoir s'il se prétendait eu butte à des 

persécutions : cette sorte de délire m'avait paru possible. 

Ferger: Le délire," c'est de la folie. Le témoin dit que 

je ne suis pas fou et il parle de délire. 11 se contredit, ce 

monsieur. Seul j'ai prémédité, conçu, exécuté. 

Le témoin.- Eu somme, l'accusé n'entra dans aucune 

considération qui annonçait le délire ; il témoigna seule-

ment de la colère, se leva et frappa sur la table. Mon opi-

nion fut donc qu'il devait plutôt être soumis à !a surveil-

lance de la police que placé dans une maison d'aliénés. 

M. le. président : Verger, nous sommes disposés à par-

don <af tous .es écarts de votre défense. VO-JS m'avez donné 

un démenti. J'ai parlé d'une lettre écrite par Monseigneur 

de Paris à Monseigneur l'évêque de Meaux ; voici cette 

lettre, j'en donne lecture en vertu de mon pouvoir di.îcré-

tionnaii e. 

Verger : Lisez, monsieur le président. 

M. ie président, après avoir djnné lecture da c -Ue let-

tre, donne l'ordre que le premier témoin à décharge soi? 
introduit. 

M11, Herminie Blanchard s'avance et prête serment. 

M. le président : Verger, sur quel fait désirez-vous que 

le témoin dépose ? 

Ferger : Je désire que M"' Blanchard soit entendue au 

sujet d'une phrase prononcée en chaire par M. le curé de 

Saint-Germain-l'Auxerrois lorsque j'eus quitté le presby-

tère. Celte phrase aurait été à peu près celle-ci : « âies 

« chers frères, je suis désolé de vous entretenir de la 

« perle d'un de nos ecclésiastiques ; non pas qu'il sou 

« mort, mais il est atteint de folie. Mes bien chers l'côrey, 

« priez pour lui ! » Voilà ce que m'a rapporté mademoi-

selle. 
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Le témoin : J'ai dit qu'on avait recommandé M, Verger 

au prône. Etait-ce pour folie, je ne m'en souviens pas. 

Verger : C'est ce que vous m'avez dit. 

Le témoin : Je ne me rappelle pas. 

L'abbé Guettée, second témoin à décharge, est intro-

duit. 

M. le président : Quelle [question désirez-vous faire 

poser au témoin ? 

Ferger : Je désire qu'il parle d'une conversation qu'il a 

eue avec Mgr l'archevêque de Paris et dans laquelle il m'a 

défendu. 

Le témoin : Je me rappelle avoir eu en effet une con-

versation avec Monseigneur ; il me dit qu'un mauvais 

prêtre avait fait une brochure. Je répondis que j'en 

avais entendu parler; mais, ajoutai-je : Je crois que 

vous avez tort de dire que c'est un mauvais prêtre; je 

l'ai vu deux fois, il m'a paru très bien. 

M. leprésident -. Vous croyez que monseigneur]avait 'tort 

de qualifier de mauvais prêtre, un prêtre qui écrit le livre 

que vous savez. 
Li témoin : Je ne connais pas la brochure; si j'avais su 

qu'elle fut outrageante, je n'aurais pas pris la défense de 

Fauteur. Et puis, si j'ai dit cela, c'est qu'alors j'avais de 

petites difficultés avec monseigneur. 

Ferger: De grandes, monsieur; je connais toutes les 

affaires. 
' Le témoin : Je pensais qu'un homme qui était malheu-

reux avait pu écrire cette brochure sans être un mauvais 

prêtre. 

M. leprésident : C'est là votre manière de voir 

Le témoin : Puis-je me retirer ? 

Verger : Oui, monsieur l'abbé. 

M. l'abbé Vervort, dernier témoin à décharge, n'est pas 

présent. 

L'audition des témoins est terminée. 

M. le président donne la parole à M. le procureur géné-

ral. 

M. le procureur général : Messieurs, nous n'avons pas 

de réquisitoire à prononcer. Le magistrat lui-même n'est 

pas maître de ses émotions. 
L'accusé : Vous tremblez, monsieur l'avocat-général. 

M. le procureur-général : Nous éprouvons un invinci-

ble dégoût... 

L'accusé : Et moi aussi, pour vous ! 

M. le procureur-général: Devant un adversaire... , 

L'accusé, violemment : Oui! adversaire ! votre adver-

saire en tout. 
M. le président: Accusé, taisez-vous donc et laissez 

parler M. le procureur-général. 

L'accusé : Je ne souffrirai pas qu'il me parle comme 

cela. 
M. leprésident : Laissez donc conclure. 

L'accusé : Non, je ne souffrirai pas de réquisitoire, ou 

bien je veux qu'on lise mes papiers, qu'on lise tout. 

li. le président : Voulez-vous écouter M. le procureur-

général?
 v 

L'accusé: Non, mille fois non ! Je lui retire la parole, et 

je veux parler. 

M. le président : Si vous voulez parler et être écouté, 

commencez par écouter. 

JJaccusé : Je demande qu'on recommence. 

M. leprésident : Qu'on recommence quoi? 

IJ accuse : Tout! tout ce qui s'est fait depuis ce malin. 

M. le procureur général: U faut que nos réquisitions 

soient entendues... 

L'âccusé, se levant : Je m'y oppose ! 

M. le procureur général : Malgré les clameurs... 

L'accusé : Je m'y oppose ! la guillotine ! 

M. le procureur général : De l'accusé... 

L'accuse : La guillotine ! la guillotine ! je n'écoute rien! 

M. le procureur-général : Qui s'efforce... 

L'accusé : Je m'y oppose! je m'y oppose! 

M. le procureur-général: De nous troubler... 

L'accusé : La guillotine ! 

M. le procureur-général: Dans l'accomplissement de 

notre devoir, nous requérons l'application des articles 9 et 

10 de la loi du 9 septembre 1835. 

L'accusé : Et je m'en moque... je me moque de la guil-

lotine ! je me moque de tout ! Il n'y a que de Jésus-Christ 

que je ne me moque pas. 

M. leprésident. La Cour ordonne qu'il en sera délibéré 

dans la chambre du conseil. 

L'accusé : C'est ça ! allez-vous-en ! et vive la guillotine ! 

La Cour quitte l'audience et se retire pour délibérer 

dans la chambre du conseil. Tout le monde s'accorde 

pour trouver qu'il était impossible de pousser plus loin 

que ne l'ont fait M. le président et M. le procureur général 

la longanimité et la patience. Nous ne savons ce que l'ac-

cusé pouvait espérer des sorties incessantes qu'il s'est per-

mises, et des grossièretés qu'il a prodiguées aux magis-

trats et aux témoins ; mais l'impression générale du pu-

blic y voit plus de violence que de folie, plus d'emporte-

ment que de déraison et plus de calcul que d'habileté. 

Tout ce que l'accusé a fait jusqu'ici n'a servi qu'à soule-

ver une indignation générale qui s'est, on l'a vu, mani-

festée avec une grande énergie. 

La Cour rentre en séance. 

M. le président : 

« La Cour,"|Bi' < 
« Statuant sur le réquisitoire de M. le procureur général ; 
* Après avoir entendu les observations de la défense; 
« Considérant que l'accusé Verger a déclaré s'oppose 

réquisitions de M. le procureur général ; 
« Que par ses clameurs et par les outrages incessants qu'il 

a adressés aux magistrats, il met obstacle au libre cours de la 

justice ; 
« Vu les art. 9, 10 et 12 de la loi du 23 septembre 1833, 

qui sont ainsi conçus (1) : » 

M. le président lit ces articles, et, au moment où il ar-

rive à ces mots : « aura mis obstacle au libre cours de la 

justice... » l'accusé l'interrompt et s'écrie : «Vous faites 

obstacle vous-même! » 

M. le président termine cette lecture et prononce l'ex-

pulsion de l'accusé. 
M. leprésident, ajoutant : Ordonne l'exécution des pré-

sentes dispositions à la diligence de M. le procureur gé-

néral. 

(1) Loi du 9 septembre 1833 sur les Cours d'assises : 
« Art. 8. Au jour indiqué pour la comparution à l'audien-

ee si les prévenus ou quelques-uns d'entre eux refusent de 
comparaître, sommation d'obéir à justice lenr sera faite, au 

nom de la loi, par un huissier 
« Art. 9. Si les prévenus n'obtempèrent point à la som-

mation le président pourra ordonner qu'ils soient amenés 
par la force devant la Cour; il pourra également, après lec 
ture faite à l'audience, du procès-verbal constatant leur ré-
sistance, ordonner que, nonobstant leur absence, il sera passé 

outre aux débats. 
« Après chaque audience, il sera, par le grenier, donné 

lecture, aux prévenus qui n'auront point comparu, du procès-
verbal des débats, et il leur sera signifié copie des réquisi-
tions du ministère public, ainsi que des arrêts rendus par 
la Cour, qui seront tous réputés contradictoires. 

« Art. 10. La Cour pourra faire retirer de l'audience et 
reconduire en prison tout prévenu qui, par des clameurs ou 
par tout autre moyen propre à causer du tumulte, mettrait 
obstacle au libre cours de la justice, et, dans ce cas, il sera 
procédé aux débats et au jugement, comme il est dit aux deux 

articles précédents 
«'Art. 12. Les dispositions des articles 8, 9, 10 et 11 s'ap-

pliquent au jugement de tous les crimes et délits devant 
toutes les juridictions. » 

i opposer aux 

L'accusé, se levant : Eh bien ! je les exécuterai auss 

mes dispositions. 

On l'emmène sans autre résistance, et le calme se 

rétablit peu à peu au milieu de l'émotion et du trouble 

que cet incident avait fait naître. 

M. le procureur-général : « Je vous l'ai dit, messieurs les 

jurés, nous n'avons pas de réquisitoire à prononcer. Ce 

que chacun éprouve ici, ce n'est pas le désir de nous en-

tendre, mais le désir de voir finir cette scène de scandale 

et de deuil. 

« Si je supprime le discours dans lequel j'aurais rendu 

hommage aux éminentes vertus de l'auguste victime tom-

bée sous les coups de l'assassin, cette suppression aura 

au moins l'avantage d'abréger cet appareil où les grands 

criminels comme Verger viennent chercher un dernier 

triomphe. 

«Qu'avons-nous, d'ailleurs, à vous1 prouver? Quel'accu-

sé n'est pas fou? Mais il a pris soin de vous le prouver 

lui-même. C'est une nature perverse, féroce, ambitieuse, 

vomie par l'enfer, destinée à mener sur terre une de ces 

existences qui ne peut se terminer que par le crime. 

« Ce crime, il l'a commis ! L'a-t-il accompli avec une 

volonté complète, avec une intention préméditée ? Il l'a 

dit, il l'a prouvé. 

« Or c'est là tout le procès ! c'est là toute votre tâche. 

« Vous avez à vous demander si cet homme est fou ; s'il 

a agi avec volonté? C'est lui qui a exécuté le crime. Il l'a 

exécuté avec préméditation. 

« Si vos réponses sont affirmatives, ce dont je ne sau-

rais douter, à quoifbon retenir plus longtemps votre at-

tention sur ces tristes débats? 

« Ce crime,Messieurs, n'est pas un crime privé ; ce n'est 

pas Mgr Sibour, ce n'est pas l'homme privé que Verger 

a frappé, c'est la religion, la religion dans sa hiérarchie 

qui donne les honneurs et les places, parce que sa vaine 

ambition n'avait pas été satisfaite. 

« Voilà ce qu'a voulu frapper l'homme qui a eu toutes 

les ambitions sans en justifier aucune. Je le répète, ce n'est 

pas un crime privé qu'il a commis, c'est un crime social, 

et l'expiation que nous vous demandons, quelque terrible 

qu'elle soit, ne sera pas à la hauteur du crime. 

« Et lorsque ce regard plein d'orgueil interrogera la 

multitude, son regard ne rencontrera pas un regard sym-

pathique; et s'il s'écriait, comme il l'a fait tout-à-l'heure : 

« Peuple, défends-moi ! » on lui crierait, comme on lui a 

déjà crié : « Assassin! assassin! » 

L'énergique concision de\ce réquisitoire produit une 
vive impression. 

M. le président : La parole est au défenseur de l'ac-
cusé. 

M" Nogent-Saint-Laurens s'exprime : 

Messieurs, je ne peux imiter la concision de M. le procu-
reur-général ; mais, rassurez-vous, je saurai être bref en ac-
complissant la mission sacrée que la Cour a bien Voulu me 
confier. C'est d'elle et de la loi que je tiens cette mission, que 
j'ai dû accepter et que je viens remplir devant vous. 

L'article 294 du Code d'instruction criminelle est ainsi con-
çu : «. L'accusé sera interpellé de déclarer le choix qu'il aura 
fait d'un conseil pour l'aider dans sa défense, sinon le juge lui 
en désignera un de suite à peine de nullité de tout ce qui 
suivra. « 

Ainsi, c'est à peine de nullité.... Dans notre pays de civili-
sation, de philosophie et d'humanité, le principe de la défense 
est absolu, inévitable. La désignation par le juge est impéra-
tive pour le défenseur. 

Le Barreau n'a jamais failli à ce devoir impérieux et péni-
ble. Si je n'avais des comparaisons à redouter, je vous citerais 
de grands noms dans notre ordre qui, tour à tour, ont dû ve-
nir donner l'assistance là où la conscience publique semblait 
tracer le vide et l'abandon. 

La lot a été suivie comme toujours. Soldat de la défense, j'ai 
été choisi pour ce poste du péril judiciaire. J'y viens, j'y reste 
le cœur gonflé d'amertume et de tristesse. 

J'aperçois devant moi les chefs éminents delà magistrature, 
Ceux que la supériorité de leurs talents et l'énergie de leurs 
Services ont placés à la tète de la Cour et du parquet. Ils vien-
nent sans doute attester, par leur présence, la grandeur et la 
solennité du deuil qui couvre Paris. 

Ce deuil immense, cette douleur publique, la défense ne les 
troublera pas. Elle viendra d'abord s'unir à l'accusation et s'a-
éenouiller avec elle sur la tombe d'un martyr. Ah ! pourquoi 
iaut-il que notre pays soit ainsi troublé?... D'où vient cela?... 
Que faut-il en penser?... 

Il est des esprits inquiets qui, dans leurs préoccupations, 
rattachent un fait pareil à des causes générales. Ou a perdu le 
sentiment du respect, de la soumission. L'orgueil règne et 
trouble notre temps... C'est une erreur !... 

Sous l'influence auguste qui nous gouverne, l'ordre et la 
tranquillité sont rétablis. Chacun a le droit de bien faire, et 
les bonnes aspirations se développent en liberté. Inflexible 
pour le mal, notre gouvernement est protecteur pour le bien. 
La bonne foi le reconnaît, le proclame, et partout s'élève le 
respect qui est la conséquence d'une autorité salutaire. 

Pourquoi faut-il qu'un forfait trouble ainsi la sécurité pu-
blique?... Pourquoi, dans ces sérénités, l'éclair orageux d'un 
crime inouï ?... Nul ne pourra le dire avec précision; nul n'a 
le secret de ces effrayants contrastes. Ce sont là des mouve-
ments individuels qui n'engagent en rien l'esprit d'un temps 
et l'honneur d'une société. 

Ainsi donc, c'est trop vrai : le crime épouvantable est com-
mis; Monseigneur de Paris est mort... 

C'est à l'église de Saint-Etienne-du-Mont... Le vénérable pré-
lat conduisait la procession; il marchait vers l'autel... on le 
frappe... il est tombé... 

Mais rien n'est interrompu dans sa pure qestinée... Si son 
corps est tombé sur la terre, son âme est envolée vers le ciel 
où l'attendent les félicités suprêmes. 

Donc, sur le fait, pas de discussion. Alors, que sera la dé-
fense?... 

Il en est qui s'écrieront : « La défense!... Vous êtes la dé-
fense?... Pourquoi êtes-vous là ?... Qu'y venez-vous faire?... 
C'est une profanation... » A ceux-là je répondrai : « Je suis ici 
malgré moi, je suis ici pour la loi qui est au-dessus de toutes 
les émotions, de toutes les indignations... je témoigne par ma 
présence du respect que l'on porte à la loi... » 

Il en est d'autres qui me diraient volontiers : « Vous êtes la 
défense, ne vous inquiétez pas des clameurs qui vous environ-
nent. Portez-vous en avant, soyez résolu, soyez énergique, pas 
d'hésitations, pas de tremblements. » 

A ceux-là je répondrais : « Vous avez une impatience et une 
ardeur dangereuses. La défense est un principe absolu qui 
doit apparaître partout, mais la défense a des bornes, des li-
mites que la conscience et l'honneur placent devant elle... 

« Mélangée à cette grande chose que l'on appelle la justice, 
la défense doit en garder le niveau et la dignité. Elle ne peut 
prendre sa course comme un cheval emporté; elle doit garder 
le frein de l'honneur,de la vertu, de la modération, de la con-
science 1 » 

Ces idées sont vraies, je les observerai sans souci, sans in-
quiétude, sans scrupule; je resterai dans la réserve, dans la 
modération, et c'est dans ces sentiments de réserve et de mo-
dération que la défense peut espérer quelque force et quelque 
utilité. 

Je l'avouerai sans détour, quand j'ai dû songer à cette af-
faire, quand j'ai voulu combiner quelques idées, je ne trouvais 
que le vide et le néant. Découragé, triste, malheureux, ne trou-
vant rien en moi, je me pris à écouter les autres, et souvent 
j'ai entendu les autres qui disaient : « U est fou !... C'est un 

acte insensé!... » 
Il est fou !... Serait-ce vrai ?... 

Voyons : 
L'opposition contre cette hypothèse, cet examen de la folie, 

m'apparaît comme un contre-sens déplorable. 
En effet... Je le dis avec tous les gens de cceur et d'hon-

neur: 
Devant ce forfait, il serait consolant de trouver un fou au 

lieu d'un homme raisonnable. 
Il serait consolant de dire qu'aucune volonté humaine, libre 

et éclairée, n'a pu concevoir un acte pareil, et que cet acte est 
né d'un vertige et d'un délire. 

Si c'était la vérité, vous la diriez, et vous apporteriez un 
"rand soulagement dans l'opinion publique, car tous, tant que 
nous sommes nous éprouvons une honte douloureuse à songer 
qu'un semblable criminel est un homme qui pense, combine 
et agit comme nous pouvons le faire. Nous nous prenons à 
mépriser, à exécrer la raison si elle peut produire de sembla-

bles résultats. 
Me Nogent rappelle ici la disposition de l'article 64 duCole 

pénal, qui ne voit ni crime ni délit dans l'acte de celui qui, 
au moment de l'action, est en état de démence, et il est amené 
à se demander ce que c'est que la démence ? Dégageant l'élé-
ment intellectuel de l'élément matériel, dont la réunion con-
stitue le crime, l'avocat s'efforce d'établir qu'il faut, pour le 
premier, une volonté libre et éclairée. Si cet élément manque, 
il ne reste plus que l'homme matériel, la brute! Si cet hom-
me est dangereux, qu'on l'enferme! Ce qu'il lui faut, c'est un 

cabanon, et non pas le glaive de la foi. 
M" Nogeut St-Laurens recherche s'il y a au procès des preu-

ves de la démence de l'accusé. Il les trouve dans les faits, 
dans les écrits de l'accusé, dans les témoignages extérieurs 
recueillis sur ce-malheureux. 

Dans les laits! Ces preuves résultent de la manière dont il 
a accompli son forfait, en plein jour, dans une église pleine 
de fidèles! Dans cet assassinat, commis pour se veuger d'une 
imerdiction sur son prélat, qui ne l'avait pas prononcée ! Et 
puis, le cri qu'il pousse n'a aucun rapport avec celte inter-
diction ; il se rapporte au dogme de l'Immaculée-Conception, 
à ce dogme qui respire une douce et sainte mysticité, qui 
constitue une de ces croyances que les âmes gardent comme 
un parfum précieux. 

Dans les écrits de l'accusé ! Vous avez entendu son testa-
ment. Dans cette lettre à M. Parent-Duchàtelet ! Méditez-la, 
et voyez, et vous trouvertz une proportion à établir entre la 
cause du crime et ses effet?. Si vous ne pouvez établir cette 
règle de proportion morale, coniment ne concluriez-voua 
pas à la folie? 

Ainsi, ni précautions préliminaires, ni mobile, ni intérêt 
au crime. Partout vous ne trouvez que les combinaisons d'un 
fou, les aspirations, les actes d'un aliéné. 

Mais, dit-on, il a raisonné son crime! Sans doute, il a les 
apparences d'un esprit lucide. Sa folie n'est pas continue, je 
l'accordé; mais, là-dessus, écoutez ce que dit M. Calmeil, 
l'un des hommes les plus compétents sur ce sujet : 

« L'homme peut, sans cesser de jouir de la faculté de coor -
donner ses idées, de juger sainement des qualités, des rap-
ports d'un certain nombre d'objets extérieurs, obéir sciem-
ment, à son insu, à un vice partiel du jugement, à une aber-
ration de la sensibilité physique, à une lésion des qualités 
affectives des sentimenis instinctifs, et manifester une série 
d'idées extravagantes, des sensations, des antipathies étran-
ges, se porter à des actes .qui ne supposent plus l'empire de 
la raison. » 

Eh bien ! de toutes les folies, la plus dangereuse peut-être 
est celle qui est causée par les idées religieuses. M. Pinel cite 
l'exemple d'un ancien moine, dont la raison avait été égarée 
par la dévotion. Une nuit, ii crut voir la Vierge entourée d'un 
chœur d'esprits bienheureux, qui lui donnaient l'ordre de 
mettre à mort un homme qu'il traitait d'incrédule, et il ac-
complit l'ordre reçu dans son rêve ! 

Les témoignages extérieurs! L'avocat rappelle que la mère et 
un frère de l'accusé se sont suicidés. Il s'appuiede l'opinion du 
juge d'instruction et du procureur impérial à Melun, qui ont 
refusé de poursuivre Verger, parce qu'ils le tenaient pour fou. 
11 cite la brochure par lui préparée à Bruxelles, et dont on a 
exigé la suppression. 11 donne lecture de la lettre de M. l'évê-
que de Meaux, du 12 décembre 1836, lettre qui est ainsi con-
çue : 

Monsieur, 
Après avoir lu le dossier qui m'a été adressé par M. le pro-

cureur impérial de Melun, et notamment votre testament, il 
m'est impossible de vous laisser exercer plus longtemps les 
fonctions ecclésiasiiques dans mon diocèse; et tous vos pou-
voirs cessent à compter d'aujourd'hui. 

Nous croyons que vous avez 1 besoin d'être soigné dans une 
maison de "santé, et si vous y consentez, je vais m'entendre 
pour cela avec M. ie préfet. Venez aussi me voir et me donner 
quelques explications sur les faits étranges qui se sont passés 
depuis un mois. Vous devez me connaître assez pour compren-
dre: tout-; la peine que vous me causez. Après vous avoir re-
tiré d'un abîme, je ne devais pas m'aitendre à cette nouvelle 
tribulation. 

Signé : AUGUSTE, évèque de Meaux. 
• P. S. Je vous fais remplacer tant à Séris qu'à Bailly. Vous 
ne pouvez plus, jusqu'à nouvel ordre, célébrer la sainte messe 
dans le diocèse. 

Parmi les papiers saisis chez lui, et que vous connaissez en 
partie, il est une lettre qui a une haute signification. Elle esi 
adressée à M. Emile de Girardin, qu'il ne connaissait pas, 
qu'il n'avait jamais vu, et à qui il écrivait ce qui suit : 

« Paris, 6 février 1836. 
« Monsieur Girardin, 

« En vérité, monsieur, vous êtes le plus insolent person-
nage que j'aie jamais rencontré. 

« Personne, peut-être, ne vous en a jamais dit autant. 
n Recevez, monsieur, cette leçon d'an jeune prêtre qui ap-

prend tous les jours à vivre davantage à l'école de l'infortune. 
« Restons ce que nous sommes. 
« Ne posons jamais ! 
« Car c'est au moment où nous voulons nous faire valoir 

que nous devenons méprisables. 
« Votre tout dévoué, 

» >< Signé : L'abbé VERGER. » 

Il a été plus loin encore. Les tables tournantes, il en attri-
bue l'invention au clergé ! Ecoutez là-dessus ce qu'il dit dans 
un écrit trouvé chez lui, et daté du jour même où il accom-

plissait son crime : 

« J'ai oublié de parler des loteries et des tables tournan-

tes. 
« L'une et l'autre sont de l'invention du clergé ou, du 

moins, il en profite largement. 
R Ce qu'il y a de plus triste, c'est que le gouvernement 

permet que ses fonctionnaires s'immiscent à ces tripotages, à 
des remises sans fin, quand la collecte n'a pas satisfait les es-

pérances. 
« Est-ce digne?... Qui paye et qui attend?... Le pauvre..., 

etc., etc.' 
« Aaathème! » 

Après l'examen de quelques dépositions reçues dans l'in-
struction et des témoignages reçus aux débats, desquels l'a-
vocat conclut que, sans pouvoir affirmer la folie, il serait lo-
gique d'y couclure, l'honorable défenseur termine ainsi : 

Tout est dit : 
J'ai essayé de faire mon devoir. Vous allez faire le vô-

tre... 
Sous les douleurs qui vous oppressent, sous l'indigna-

tion qui vous excite peut-être, vous allez saisir le sentiment 
calme et froid de la justice. 

Si vous alliez pencher vers la folie, si quelque voix in-
térieure, douce et pénétrante vous disait qu'il n'y a là ni in-
telligence ni volonté... Ah! n'y résistez pas... Cette voix, 
c'est la victime, c'est le martyr, c'est Mgr de Paris, c'est lui 
qui est au ciel, c'est lui qui vous exhorte, qui vous conseille, 
qui laisse tomber dans vos âmes la miséricordieuse émana-
tion de la vérité !... 

Mon esprit se rattache à cette idée, qui est mon espoir 
et ma consolation... Mgr de Puris n'a pu être frappé que par 
un aliéné... 

Non, tant de douceur, tant de charité, tant de vertu, 
toutes ces qualités de l'âme, du cceur, de l'intelligence, qui 
distinguaient Monseigneur, non, tout cela n'a pas été mécon-
nu par un être raisonnable 

La raison humaine n'est pas souillée par cette exécrable 
action. L'aliénation seule en portera la responsabilité dans 
les siècles à venir ! 

Après cette plaidoirie,, M. le premier président De-

langle prend la parole pour résumer les débats. M. le 

président s'exprime en ces termes : 

Lorsque le bruit se répandit dans Paris, le 3 janvier, que 
Mgr l'archevêque venait de tomber sous les coups d'un assas-
sin, il fut accueilli par des marques d'incrédulité. Cette incré-
dulité redoubla quand on raconta que ce forfait sans exemple 
avait été commis par un prêtre ! 

Il ne pouvait, en effet, venir dans la pensée de personne 

qu'un prélat si bon, si vertueux, doué des qualités 1 
éminentes, si doux pour son clergé;- pouvait avoir &u ■ Plu8 

d'un tel crime. . ete v'cti
% 

On arrêta l'assassin : c'était bien un prêtre, un pr't 
la majesté du temple saint, dont les vertus de'la vict 0,|t 

vaient pas arrêté le bras.L'assassin,misenprésence du"16 nî-
encore chaud de sa victime, déclare avec sang-froid Ca<?-aVfe 
frappée parce.qu'il avait été interdit, et que, ne pouvant

11
 " ''« 

de son état de prêtre, il s'était cru le droit de disons I'Vf« 
vie des autres. ' ber de j

a 

La seule préoccupation de l'assassin à ce moment était ^ 
pût douter de sa raison, et il donne sur son crime des d^'?11 

d'une effrayante précision. A la suite d'une instruction m'ai's 

tieuse, Verger a été renvoyé devant vous. "H» 

Vous l'avez vu, Messieurs les jurés, vous l'avez ente J 

Vous avez pu apprécier ce qu'est cette nature et quelle e 

grandeur du crime dont la réparation vous est demandé/''* 
la société. P»t 

M. le procureur général a pensé qu'après les impression 
vous avez reçues à cette audience.il n'avait rien à faire qu'à^É 

dure. Que vous aurait-il dit, en effet? que c'était un assagi 
nat accompli par vengeance? l'accusé s'en est vanté; q

Ue

 S* 
homme était poussé au crime par son inconcevable or»,, ?' 
l'accusé vous a appris ce qu'il y a de vrai daus cette acci 
tion ! Il ne vous reste donc qu'à donner satisfaction à l

a 
ciété et à la loi en frappant l'accusé d'un verdict sans mis/'" 
corde. 

L'avocat, messieurs (et qu'il me soit d'abord permis d. 
rendre hommage à son dévouement et à son talent), ]'

a
„„. 

s'est en tout montré digne de cette profession qui 
des défenseurs à tous les accusés, à toutes les causes, mèm^ 
celles qui révoltent le plus le cœur et la conscience! 11

 s
> ' 

demandé s'il était possible qu'un homme sain d'esprit ait ^ 
commettre un tel crime. Il a rappelé les faits dont l'ésl^ 
Saint-Etienne-du-Mont a été le théâtre, et notamment le * 
qu'il aurait poussé en frappant Monseigneur. 

L'avocat a rappelé les écrits émanés de l'accusé, l'acte n 
lui accompli à la Madeleine, la lettre de Monseigneur d 
Meaux, les jugements portés sur Verger par d'autres person' 
-ries, et il,a conclu de ces faits et de ces écrits que cet homm" 
ne jouit pas d'une raison complète, d'une raison qui l

e Kl
J 

responsable de ses actes. 

Messieurs, ajoute M. le premier président, il serait à dési 
rer que ces paroles du défenseur pussent trouver créance dans 
vos esprits. Oui, cela serait bon pour la morale publique oui 
serait soulagée en attribuant ce crime odieux à la folie! 

Mais vous vous demanderez, après avoir entendu les témoins 
après avoir recueilli les détails si savants, si précis qui

 V0B
j 

ont été fournis par le médecin que vous avez entendu, si cetij 
défense, la seule possible dans cette affaire, est concilia^ 
avec les faits que vous connaissez. Vous vous demanderez si 
au contraire, vous n'avez pas à juger la nature la plus détes-
tablement perverse. Vous vous rappellerez les débats; votu 
suivrez la carrière de l'accusé, et vous le trouverez toujours le 
même. 

Ainsi, à Saint-Germain-l'Auxerrois, vous le verrez, malgré 
les bontés du digne curé de cette paroisse, s'attaquer à l'hon-
neur de cet ecclésiastique; à son honneur, cette autre vie 
l'homme dans les sociétés civilisées. Et, quand il a échout 
dans ces odieuses attaques, vous le verrez.recourir au couteau 
et immoler un illustre prélat pour une interdiction que celui-
ci n'avait pas prononcée. 

Vous vous rappellerez ces débats, l'attitude de l'accusé, ses 
injures à la justice, aux jurés dont il avait besoin, et vous voit; 
demanderez si tout est dit quand on a prononcé le mot de folie 

Voyez-le à l'église, près du banc d'œuvre d'abord, et suive 
bien les précautions qu'il prend pour n'être pas reconnu i 
dérangé dans l'exécution de son crime; il suit l'archevêque, i 
la mort le suit avec lui ! il saisit le moment où ie vertueux pn, 
tat lève le bras pour bénir des femmes et des enfants âge 
nouilles sur son passage,. pour s'élancer sur lui et le frapper 
Vous n'oublierez pas que la préoccupation de l'accusé aété des 
dresser un piédestal, de se poser en vengeur des querelles d'au 
trui, en réformateur des dogmes religieux et de la disciplia 
du clergé: voilà les points sur lesquels se portera votre atter 
tion, et vous vous souviendrez que cet homme a été poussé s 
crime par un orgueil indomptable qui l'a perdu, qui est né 41 
l'absence de tout respect pour ses supérieurs, qui est le mal <j j. 
notre époque, et qui conduit fatalement au crime les ambitioi j 
des esprits inquiets et toujours en rivalité contre l'ordre .&njj| 
et contre les lois. 

Si vo'uà trouvez dans le procès les preuves de la folie, com-
me il n'y a pas'dé crime sans intention, vous devez acquitter 
Verger. 

Si, au contraire, il résulte de ce que vous avez entendu,des 
paroles de l'accusé, de ses écarts, de ses violences, qu'il a ré-
fléchi, qu'il a voulu le crime qu'il a commis, qu'il a voulu 
frapper la téte du clergé de Paris, oh ! alors, vous avez un de-
voir terrible à remplir ! Remplissez-le, messieurs les jurés, 
et que la répression soit par,yous élevée à la hauteur du cri-

me que l'accusé a commis. 

M. le président donne lecture des questions sur les- ; 

quelles doit porter la délibération de MM. les jurés, qui se 

retirent à quatre heures un quart pour délibérer. 

Vingt minutes après, un coup de sonnette annonce que j 
le sort de Verger est irrévocablement fixé. 

La Cour rentre à l'audience. 

M. leprésident : M. le chef du jury, veuillez faire con-

naître à la Cour le résultat de votre délibération. 

Le chef du jury, au milieu d'un profond silence : Sur 

mon honneur et sur ma conscience, devant Dieu et devant 

les hommes, la décision du jury est : 

Sur la première question (homicide volontaire), oui, :§ 

la majorité ; 

Sur la deuxième question (préméditation), oui, à-fc 

majorité ; 

Sur la troisième question (guet-apens), oui, à la maj64; 

rité. 
Le verdict est muet sur les circonstances atténuantes, j 
M. le président, en l'absence de l'accusé, fait donnet u« 

nouveau lecture du verdict par M. le greffier. 

M. leproeureur-général : Vu la déclaration du jurji 

nous requérons qu'il soit fait application à Verger de* , 

articles 295, 296 et 302 du Code pénal. 

M. leprésident : Me Nogent-Saint-Laurens, avez-vou': 

quelques observations à présenter sur l'application de 1* 

peine ? 

M" Nogent Saint- Laurens : Non, monsieur le preS1' 

dent. 

La Cour, après en avoir délibéré, rend un arrêt qui c°r 

damne Verger à la peine de mort. . . 

M. le premier président, s'adressant à M" Nogent Saip ' ' 

Laurens : Je rappelle au défenseur que le condamne 

trois jours pour se pourvoir'en cassation. , 
La Cour ordonne, conformément aux prescriptions 

la loi du 9 septembre 1835, que l'arrêt sera lu et no"0 ; 

au condamné par le greffier de la Cour. 

L'audience est levée à cinq heures, et la foule se reB 

en s'entretenant des graves incidents qui ont signalé 

débats de ce procès, sans précédent dans les fastes c 

minels. 

Dans la soirée, M. Lot, greffier en chef de la Cour ̂  

périale, assisté de M. Commerson, greffier de la Cour d 

sises, s'est transporté près du condamné Verger et lui i 
conformément à l'article 9 de la loi du 9 septembre lo' 

donné lecture du procès-verbal des débats depuis le ^ 

ment ou il a été emmené de l'audience. Lecture lui a 

également faite du verdict du jury et de l'arrêt de la ^ 

d'assises qui le condamne à la peine de mort.
 je 

Verger a été prévenu qu'il avait trois jours P
0
?,^, 

pourvoir en cassation contre l'arrêt qu'il venait Q 

tendre. 

CHRONIQUE 

PARIS, 17 JANVIER 
,ro"r 

MM. Michelin etDuvergier, nommés, le premier p^ 

reur impérial à Nogent-sur-Seine et le deuxième 



Audience de la 
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lut à Provins, ont. prête serment 

Sombre de la Cou rj m pénale de Paris,*- presidee_ 

d'Èsparbès. 

__On serait tenté de croire que le nom do Guignon est un 
piquet donné an plaignant par allusion aux tribulations 

^l'accablent sans cesse ; il n on est rien, c'est bien ]
(î 
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 le tenait de 
son auteur, ce qui Serait supposer (les noms propres ayant 

généralement pour origine un défaut ou une qualité au 

m
r>ral ou au physique, une profession ou toute autre cause 

pouvant s'exprimer par un mot) que tous les ancêtres de 

Ljgnon n'ont pas joui plus que lui d'un bonheur pur et 

s
ans mélange. . 

Outre son guignon héréditaire, le plaignant est affligé 

j'unebosse,la seule chose,du reste,quisoitsaillante en lui, 

car i
f;
 P

auvre
 diable passerait bien inaperçu sans les mi-

^rcs qu'on se plaît à lui faire endurer. 

• gëui'e'Jsement il a un frère qui s'est fait son protecteur, 

jjose très louable, seulement la protection est un peu 

brutale et elle se manifeste par force coups de pieds ettor-

j'iiolles, souvent hors de proportion avec les malices faites 

au pauvre bossu; c'est ainsi que le protecteur a été amené 

i'i comparaître devant la police correctionnelle. 

Un marchand de poussier de mottes : J'ai vu M. Gui-
don donner une momifie à... 

M. le président : Une ? 

Le témoin ; Une momifie, une plâmusse, une claque 

enfin.. ■ 

M. le président : Exprimez-vous donc convenablement. 

le témoin : Un soufflet; ça vient de ce que son frère, 

ils sont toujours à l'appeler M. Mayeux, parce qu'il est in-

firme d'une bosse et qu'ils lui font toutes les farces imagi-

nables, au point d'y avoir jeté une fois du tabac dans 

[''œil; qu'il lui en est venu un amour rose (le témoin veut' 

sans doute dire aniaurose). Finalement que, ce jour-là, on 

lui avait attache une savate dans le dos, sous vot' res-

pect. 

M', leprésident: Est-ce que ce n'est pas vous qui lui 

avez attaché cela? ,. ..v*^
 trt 1]P|J|

, .» , 

Le témoin : Non, c'est Picarole, un marchand de bou-

tons; alors, ce pauv' Guignon, il se trouve qu'il avait pincé 

son jeune homme... (se reprenant) Heu... excusez, je vou-

lais'dire qu'il avait soiffé avec^deux ou trois gouailleurs 
qui l'avaient pochardé par exprès. 

M. le président : Si vous ne vous exprimez pas plus 
convenablement, je vais vous retirer la parole. 

Le témoin : L'habitude de ces mots-là, laites excuse ; 

pour lors, étant dnivré, il sort dans la rue avec sa savate, 

séusvat' respect, dans le dos, et il se met à danser dans 

ta rue comme un particulier ânivré, que voilà tous les 

gamins qui courent après lui en lui criant lachianlit; qu'a-

lors v'Ià son frère qui s'en vient me tomber dessus, 

croyant que c'était moi l'auteur de la savate. Certaine-

ment, je suis un homme, mais pas dans sa catégorie, 

:iïaiU-z-cn. lui, déjà des condamnations pour batterie. Je 

fui ai dit que ça n'était pas moi, que c'était Picarole, et 

qu'alors il a tombé sur Picarole, et qu'il y a flanqué une 

pjtée... Heu... pardon, je voulais dire une tripotée... 

,'. le président : Allez vous asseoir. (Au prévenu.) 

Vous avouez? . - _* 

Le prévenu : Certainement ; pourquoi font-ils démon 
t$re une vraie victime? 

M. le président : C'est bien de défendre votre frère con-

tre ses agresseurs, mais vous êtes très violent, vous avez 

déjà été condamné plusieurs fois pour coups, et il ne s'a-

gissait pas de votre frère, notamment à Pontoise, trois 
mois. . 

Le prévenu, cherchant dans sa mémoire : A Pontoise... 

le n'en reviens pas... Ça concerne un autre, bien sûr. 

l.e Tribunal condamne le prévenu à un mois de prison. 

— Le Tribunal de simple police, dans son audience du 

décembre, a prononcé» les condamnations suivantes 

pour contraventions aux ordonnances sur l'exercice de 
la boucherie : 

Vente en surtaxe. 

l.eniasle, boucher, rue des Martyrs, 3, autre contravention 
pour mélange de catégories dans la même pesée, un jour de 
prison et lo fr. d'amende. — Hausman, boucher, rue du 
Temple, 69, deux autres contraventions pour mélange de ca-

lories, en tout trois contrave» 
lo lr. d amende, 
fr. d'amende.-

**> H fr. d'amende 

fi^TB.D^T^WUlfX-DU lâ JANVIER iMl 

Jequi représente un revenu de. 

5B,tou.te'. leà
 Probabilités d'au 

Je. — Lebrun, ooueber, 
lianes d'amende. — Aline, bou-

, (rois jours de prison el 
_ -Boyer, boucher, rue Montmartre, 71, H 

turot, bouclier, rue d'Augoulemè-du-'fempIe, 
Lambert bouclier, uassagé Saint-

Cuillaunie, 22, 11 bancs d'amende 
rue du Dragon, 22, 13 f 

^9fMn un jour de.prison et i, francs 
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ple un jour de prison et 15 fr. d'amende. - Debussy, boucher 
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 l"''son et l„ ir. d'a-
mende. - l'apillon, bouener, 2bf, rue .-.uuueurd, par Ue-
Uut, un jour ue pr.soii et lo fr. n'amende. — , «L^ buu-

v7'în\
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 'f^Ourg-Samt-liouore, fr.d'amende.-
Vaugan boucher, tOU, rue ;ai,H-,lonore, iolr. d amenue. 
- U,d ge, boueber, a rue des feuaxre-Veuls, , ,,,

 u
 amende. 

- Herouiii, boucher, ai), rue de la Aiiotiodiere, a eu uuuv 
omis d enquêter, un jour de prison et 10 fr. d'amende! 

JSon remise de ouitetms. 

Maurice, boueber, 50, rue de Laucry, deux commentions 
b lr. a amende - iiellamy, boucher, i, rue du Murcl.e-kan/,' 
Honore, par défaut, un jour de prison e, ,.,

 a
 amende -

liezard, ooueber, 44, rue Bauoyeux, 3 fr. d'amende. — trau-

oôme, bouener, Jo, rue du r'auoourg-isaint-ilouore, j IV. d a-
menue. — Ledier, boucher, 58, rue aVliit-Aritbiué, .i lr. d'a-
mende. — wary, bouclier, 77, rue Kienelieu, j lr. d'amende 

- Jullemier, bouclier, i, rue i\euve-des-i'etUs-ciiauips, un 
jour de prison et 5 lr. u'amenue. — Leniaire, bouclier 37 

rue baiiH-iNacolas-d'Aiitin, 3 fr. d'amende. — Vernier, bou-
cher, j bi, rue du Faubourg l'oissonniere, deux 
tiens, par defaui, 10 lr. d amende. 

Défaut d'étiquettes. 

Veuve .Maillard, bouchère, i, rue d'Enfer, par 
jour de prison el 3 fr. d'amende. — jue, boucuer 
rentier, o fr, d'amende. 

conlraven-

délaut : 1 
lu, rue du 

Mélange de catégories. 

Cheret, bouclier a rontenay-soiis-Bois, 3 fr. d'amende. 
Chutel, boucher, 134, rue du bac, 5 fr. d'amende. 

Omission d'ajjïclt<i</e 'de lu taxe. 

Courgebel, bouclier, «d, rue Montmartre; i lr. d'amende! 

EMPRUNT' ESPAGNOL DE 81 M1LLIO.VS HE FRANCS 

i,300 millions de réaux 

EN TITRES 3 0[0 ÉMIS A 38.56, SOIT 7.78 0]0 

(PI.CS DE 7 3p4 0|0 DE REVENU) 

SOUSCRIPTION PUBLIQUE. 

L'emprunt espagnol de 81 millions de francs (300 mil-

lions de réaux effectifs) en titres 3 OpO de la detie exté-

rieure, a été adjugé le 17 décembre, à la suite d'une 
enchère publique à laquelle ont pris part : 

Les banquiers espagnols, représentés par M. Molli-
nedo, 

La société du Crédit mobilier Rothschild ; 
La maison J. Mirés et C*" ; 

Les banquiers espagnols ont soumissionné 

L 

juilk 

pair est de 100 fr. 
«interetssont payés comptant, lès 1^ janvier et 1" 

à Paris , 

Madrid, 

Londres 

jTSËleT de 'a tMe eXtérieure

 en trois lan-t,urs i.aaçaise, espagnole et anglais» 

•jalonnement au décret dp S M I„' • ,.n 

les vrsements sero efleétués .V
 re

"•-
, d Espa

f
P
?' 

maure suivante
 P

 ' f*Pf
me et ,,G la 

20 pour 100 après la répartition, 
20 pour 100 le 15 février 

20 pour 100 le 15 avril, ' 

20 pour 100 le 15 août. 

t) preniier versement représentant 10 pour tOO de la 

soiifvption aura lieu en souscrivant. 

Censément sera imputé sur le premier paiement de 

20 pot 100 de la rente accordée, et le surplus sera rem-
boursi 

Aprs le versement des premiers 20 0\0, les souscrip-

teurs uront la faculté d'escompter, avec bonification 

d'intéit ou de plusieurs termes de l'emprunt. 

Bierque les versements soient échelonnés jusqu'au 

mois dtoùt, les coupons d'intérêts sont acquis aux sous-

cripteur à partir du V janvier 1857. 

TABI.EAtlND10.UANT LA VALEUR EN RENTE, LE CAPITAL A PAYER, 

AINSIjUE LE MONTANT DU PREMIER DIXIEME A VERSER IN 

SOUSC1VANT. 

1! NTE. 

Lasociété]de Crédit mobibier Roths-
child à 

L'emprunt a été adjugé à la maison 
J. Mirès

4
et Ce à 

emprunt 

Ai f. 40 

42 

42 

55 

50 

Par suite des bonifications accordées, le prix réel de cet 
emprunt doit être établi comme suil : 
Prix d'adjudication 

A déduire : 

Commission 3 fr. 

Coupon d'intérêt échu le 31 

décembre \ 50) 

"I 
42 f. 56 

50 

,')8 !'. Ot 
Le prix réel eut donc do 

Conformément au système qu'elle a adopté depuis long-

temps, d'associer le public aux avantages de ses entrepri-

ses, la maison J. Mirés et C
e
 ne prélève, en dehors du 

change de place, qu'un bénéfice de Ij2 0|0, soit 50 cen-
times. 

En conséquence, elle émet l'emprunt au 

prix de 38 fr. 56 c. 

fr. 
150 

■j 300 
450 

600 

750 
900 

1,050 

1,200 

1,500 

1,800 

2,100 

2; 400 

2,700 

3,000 

6,000 

12,000 

24,000 

48,000 

60,000 

90,000 

120,000 

240,000 

300,000 

PREMIER 
VERSEMENT 

10 0(0 
en souscrivant. 

fr. 

192 

' 385 

578 

. 771 

964 

1,156 

1,349 

1,542 

1,928 

2,313 

2,699 

3,084 

3,470 

3,856 

7,712 

15,424 

30,848 

61,696 

77,120 

115,680 

154,240 

308,480 

385,600 

c. 

80 

60 

40 

20 
u 

80 

60 

40 
» 

00 

20 

80 

40 
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CAPITAL 

A PAVER. 

fr. 

1,928 

3,856 

5,784 

7,712 

9,640 

11,568 

13,496 

15,424 

19,280 

23,136 

26,992 

30,848 

34,704 

38,560 

77,120 

154,240 

308,480 

616,960 

771,200 

1,156,800 

1,542,400 

3,084,800 

3.856,000 

le 25 janvier 

le 26 — 

La souscription est ouverte à partir du 15 janvier • 

A Paris, chez MM. J. Mirés et C", rue Riol, I é c,Q 
La souscription sera fermée • 

Pour Paris, 

Pour les départements, 

l'Angleterre, 
la Suisse, 

la Belgique, 

la Hollande, 

l'Allemagne, 

PEspagiie, 

La répartition générale aura lieu 

Adresser les demandes d'omnrii 

PRIX DE REVIENT DE 1,500 FR. DE RliNTE 3 POUR 100 DANS 

LES DIVERS ÉTATS DE 1,'EUROPE. 

NOMS DES ÉTATS 
MONTANT 

DË LA RENTE. 

CAPITAL 
nécessaire pour 

L'ACHETER. 

 . ^_ J. 

ANGLETERRE 1,500 fr. 47,000 fr 

1,500 34,000 

1,500 37,500 
BELGIQUE 1,500 35,000 

1,500 31,000 
PIÉMONT 1,500 27,500 
ESPAGNE dette ext. 1,500 19,280 

le 27 — 

le 27 — 

le 27 

le 28 — 

le 28 — 

te 30 — 

partir du 4 lévrier. 

Mués et C" a^ŒÏSfe^ 
par la poste, les messagerie et les chemin* de fer > 

J
Z™tdfr?.dc

 d^prunt q
ui ne m pas

 ̂
mmsaée 

Dans les villes où la Banque de Erauce a des succursa-

les, les fonds pourront être versés au crédit de MM. J. 

Mirés et C. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-INFÉRIEURE (Havre). — O.i lit dans le Journal 
du Havre : 

« Une correspondance de Pernanibue ), du 20 décem-

bre, donne la nouvelle suivante, relative uu sauvetage de 

deux naufragés du Lyonnais, qui t>e trouveraient les seuls 

survivants de tous ceux gui ont pria place sur le radeïu : 

« Le capitaine du brick Commerce, venant des Etats-
Unis, à destination de Hio-Janeir^, rapporte avptr com-

muniqué avre le trois-inâts Essex, venant de B >ston, et 

ayant trois jours de mer. L'Essex avait à bord deux ho n-

mes recueillis sur un raleau, auquel étaient attachés deux 

barils vides, dont un portait la marq e du steamer 
Lyonnais. 

« Autant qu'il étn.it possible de s'entendra avec les 

deux naufragés, car personne à bord de l'Essex ne com-

prenait bien le français, on avait cru comprendre qu'ils 

provenaient du steamer Lyonnais, coulé, dans la nuit, six 

jours auparavant, par un abordage; et mis en pièces. 60 

personnes environ se seraient noyées successivement; 

quelques autres, et parmi elles le cqiitainc et ie second, 

auraient pris place dans des embarcations. Enfin, les deux 

naufragés étaient les seuls survivants des six personnes 
qui se trouvaient sur le radeau. » 

« Pour peu qu'on an rappelle ies déiails donnés sur 

l'événement par le rapport de M. Lugnière, et co ilimiés 

par tous ies compagnons de naufrage, on est frup, é des 

incohérences de la version que nous venons de traduire, 

et dont il est presque impossible de concilier les éléments 

avec les récits déjà connus. Du reste, ces contradictions 

s'expliquent par cette circonstance que personne, à bord 

de l'Essex, ne comprenait la langue des naufragés. Quoi 

qu'il en soit, un fait parait heureusement a quis, c'est 

que deux autres naufragés du Lyonnais ont été recueillis 
six jours api ès le sinistre. 

« Reste à savoir quelle était la destination de l'Essex, 

et, par conséquent, de quel côté nous viendront les dé-
tails de ce sa ivetage. » 

— L'administration de la Loterie SALNT nOCII ayant fait 
opérer la rentrée d'un certain nombre de billets provenant de 
l'excédant de quelques dépôts, pourra encore en fournir aux 
retardataires d'ici au dernier tirage dont IVpoque définitive et 
tout à fait irrévocable est annoncée plus loin. (Voir aux an-
nonces.) 

— A l'Opéra-Comique, la Dame blanche, opéra en trois ac-
tes , joué par MM. Rarbot, Saint-Foy, jN'athan , Lemaire, 
M

n,cs
 Rey, Décrois et Félix; précédé de Jean de Paris. Mardi, 

première représentation de Psyché, opéra eu trois actes. 

— JARDIN-D'HIVER.— Le 3* bal, paré, masqué et travesti, 
annoncé pour jeudi prochain, ne sera pas moins brillant que 
les deux premières fêtes de nuit, dont le succès a été immense. 

— ROBERT-HOUDIN. — Chaque soir, foule ; cette affluence 
prodigieuse s'explique facilement par la manière habile et re 
marquable avec laquelle flamilton compose et exécute ses inté 
ressantes séances. 

Imprimerie de A. Guvor, rue Neuve-des-Matlmrins, 18. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

SMSON À BELLEYILLË 
Etude de 31e Henri CESSEUSI, avoué à Pa-

ris, rue des Jeûneurs, successeur de Me Lom-
bard. 

Vente en l'audience des saisies immobilières de 
la Seine, le jeudi 19 février 1857, deux heures de 
relevée, 

D'une SBAISON siseàBelleville près Paris, rue 
dis Partants, 17, composée d'un rez-de-chaussée, 
de deux étages carrés, d'un étage en fnansardès 
avec combles au-dessus; petite cour pavée par der-
fière, entourée de petites constructions. 

Mise à prix : 7,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
»udit M' Henri CESSELIN, avoué pour-

suivant ; 

A sur les lieux. .(6600) 

»M« i PASSï ET À PARIS 
'| vendre eu l'audience des criées du Tribunal 

<»la Seine, le 31 janvier 1837, savoir : 
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CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

PIÈCES DE TERRE LABOURABLES 
Etude de de Me CA1NRBOC1ER, avoué, à 

Paris, rue deRivoli, 132. 
Vente sur licitation, en l'étude de Me

 COBSI-

CON, notaire à Lery (Eure), le 25 janvier 1857, 
De PIÈCES DK TEKBi: labourables, en 

onze lots, situées communes de Notre-Dame-du-
Vaudreuil et de Saint Cyr-du-Vaudreuil, arron-
dissement de Louviers, cauton du Pont-de-l'Arche 
(Eure). 

Sur la mise à prix totale de 19,980 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit Me

 C.UIPnOÙEK, avoué ; 
2° A me

 CORlCniV, notaire à Lery. .(6C06) 

Ventes par autorité de justice. 
 i! < 

Le 18 janvier. 
Sur la place publique de la Villette. 
Consistant eu : 

(225) Environ 120 litres de liqueurs, tonneaux vi-
des, caisses, séries de lettres et n"s en cuivre,etc. 

A la Villette, rue de Flandres, 113. 
(226) Commode, tables, chaises, glaces, forge, 

soufflet, machine à percer et à cintrer, etc. 
Sur la place de la commune de Batignolles. 

(227) Tables, secrétaire, piano, commode, guéri-
don, glaces, jument, etc. 

Sur la place de la commune de Montmartre. 
(228) Commode, buffet, tables, chaises, glaces, 

meuble de salon, bibliothèque contenant »0 vol. 
Le 19 janvier. 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, r. Rossini, 6. 
(229) Bureaux, chaises, table, glace et autres ob-

jets. 

(230) Chaises, fauteuils, piano, bureau, manle-
lets et autres objets. 

(231) "Meubles meublants de toutes espèces, usten-
siles de cuisine, etc. 

(232) Tables, chaises, commode, fauteuils, cra-
paud, canapé, glaces, table à jeu, pendule, etc. 

(233) Chaises, tables, commode, pendule, secre 
taire, table de nuit, butl'et, ustensiles de cuisine. 

$34) Bureau, armoire à glace, canapé, lauteuils, 
chaises, tables. 

v
233) bOO douzaines de chemises en coton, comp-

toirs, chaises, tables, etc. 
(236) Glaces, fauteuils, commode, table, buffet, 

chaises, etc. 

(237; Coupé a i places doulbé de drap gris, che-
val, harnais, etc. 

(238) Tables, poêle en faïence et ses tuyaux, chai-
ses, rideaux, et autres objets. 

(239) Tables, chaises, secrétaire, glace, fauteuils, 
pendules, buffets. 

(2i0) Chaises, tables, comptoirs, casiers, articles 
de mercerie et de passementerie, etc. 

(2-11) Bureau, secrétaire, bibliothèque, environ 
1,500 volumes, fauteuils et chaises, etc. 

(242) Tables, canapé, commode, fauteuils, étagère, 
vases, pendules, chaises, porcelaines, etc. 

(243) Bureau-ministre, fauteuils, table à ouvrage, 
gravures, lampes modérateur, buffet, etc. 

(214) Fauteuils, causeuses, chaises, commode, œil-
de-bœuf, fontaine. 

A Paris, rue du Faubourg-Saint-Antoine, 173. 
(245) Sept vaches, tables, armoire, buffet, linge, 

ustensiles de ménage, etc. 

A Paris, rue Lascazes, 10. 

(246) Piano, tabourets, fauteuils, canapés, chaises, 
guéridon, candélabres, glaces, lampes, vases,etc. 

A Paris, rue de fa Bienfaisance, 11. 
(247) Chaises, glaces, fauteuils, canapé, tables, 

divan, armoire, commode, armures, etc. 
Le '20 janvier. 

En l'hôtel des oo.hmissaires-priseurs, r. Rossini,6. 
(248) 1,508 chemises, jupons, camisoles, comp-

toirs, commode et autres objets. 

(249) Tables, chaises, fauteuils, œil-de-bœuf, lus-
. très et autres objets. 

(250) Bureau, bufl'et, pendules, flambeaux, candé-
labres, commode, glaces, chaises, etc. 

(251J Chiffonnier, tables, fauteuils, canapé, ri-
deaux, matelas, chaises, etc. 

(252) Fauteuils, guéridon, casier, table, buffet, 
armoire à glace, canapé, chaises, bureau, etc. 

(253) Machine à vapeur, châssis en fer, commode, 
buffet, table de unit, glace, pendule, etc. 

(224J Deux meubles de salon en boule, canapés, 
fauteuils, chaises, tapi^, armoire à glace, été. 

Boulevard de Strasbourg, 11. 
(251) Comptoirs, bureaux, tables, consoles, chai-

ses, pendules, verres à boire et autres, etc. 
A Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 19. 

(255) Comptoirs, glaces, pendules, flambeaux, ca-
lorifère, etc. 

Bue du Faubourg-Poissonnière, 34. 

(256) Armoires, bibliothèque, buffets, fauteuils, 
chaises, tables et autres objets. 

A Paris, rue du Pélican, 8. 
(257) Commodes, bureaux, glaces, fauteuils, chai-

ses, fontaine, établis, planches, madriers, etc. 
Bue des Prètres-Saint-Cermain-l'Auxerrois, 21. 

(258) Bureau, canapé, fauteuils, chaises, pendule, 
candélabres, tableaux, rideaux, statue, etc. 

21 janvier. 
En l'hôtel des commissaires-priseurs, r. Bossini, 6. 
(259) Comptoirs, balances, 1,0c0 kil. d'émaux en 

baguettes, bureau, table. 

COÏt FONCIERE BU RAlNGlf 
L'assemblée convoquée pour le 17 janvier n'ayant 

pas réuni un nombre d'actions suffisant, une nou-
velle assemblée générale de MM. les actionnaires 
de la société Bigard, Fabre et C", dite Compu 

Sfiiie foncière «in lïaincy, est convoquée 
pour le mardi 27 janvier 1857, à deux heures, 
dans les salons de l'hôtel d'Osmont, rue Basse-du-
Rempart, 8, à Paris, 

Pour entendre les rapports du gérant et du con-
seil de surveillance sur la situation de la société, 

et délibérer, s'il y a lieu, sur les modifications 

statutaires qui pourraient être proposées en con 
formité des statuts. 

Pour assister à l'assemblée, il faut être porteur 
de cinquante actions, les faire viser et retirer une 
carte d'admission. 1 

Les justification, visa et retrait de carte se fout 
au siège social, rue du Faubourg-Poissonnière, 5, 
jusqu'à l'avant-veille de l'assemblée. Les caries 
délivrées pour le 17 serviront pour le 27 sans au-
tres formalités. 

Le gérant, 
(17156) BIGARD, FAURF. et C°. 

A\IS. 
MM. les actionnaires de la compagnie d'Ex-

ploilutoiu tle Mines de houille et fies 

fcchiftles de lu Sarcelière (ancienne com-

pagnie l'ourbonuaiseï sont prévenus qu'une assem-
blée générale extraordinaire aura lieu le samedi 
7 février prochain, à midi, au siège social, 2, bou-
levard de Strasbourg. Elle a pour objet: 1° d'en-
tendre lef rapport du gérant sur la situation du 
l'entreprise; 2° d'entendre le rapport du conseil de 
surveillance sur la position de la société et sur les 
comptes présentés par le gérant; 3° de débattre et 
d'approuver lesdits comptes; 4° d'établir la fixa-
liou des intérêts ou dividendes à distribuer aux 
actionnaires; 5° de nommer les membres du con-
seil de surveillance conformément à la loi de 1856. 

Pour être admis à cette assemblée, il faudra 
posséder au moins dix actions de 500 fr. ou cin-
juante coupons de 100 fr., et en avoir fait le dé-
pôt au siège social cinq jours avant celui de l'as-
semblée MM. les actionnaires sont également pré-
enus que l'échange des titres de l'ancienne Com-

pagnie Jiourboiinaise d'Eclairage minérale com-
mencera au siège social à partir du 10 février pro-
chain, contre des titres de la compagnie de laSar-
elière. (17158) 

CIE GRDES CAISSES D'ESCOMPTE 
MM. A. Prost et C", 46, rue JNeuve-des-Malhn-

rins, ont l'honneur d'informer M.M. les porteurs 
d'aï t.ons de la 2° émission de la Compagnie 

générale des Caisses «l'Escompte, que 
le d-'uxième versement de 25j^francs sur c s ac-
tions aura lieu du 25 janvier au 5 février prochain. 

Le coupon d'intérêt de la même émission paya 
ble à Paris et dans toutes les caisses d'escompte 
des départements, à partir du 2 janvier, est fixé à 
5 fr. 20. . .(17162) 

SOCIETE DL CHARBON ARDENT. 
MM. les actionnaires de la société du Charbon 

ardent, s ait convoqués en assemblée générale, 
ordinaireet extraordinaire, ruede Richelieu, 100, 
le mardi 10 février prochain, quatre heures, à l'ef-
fet de nommer un conseil de surveillance confor-
mément à la loi du 23 juillet. 

Cotte assemblée ayant lieu conformément au §5 

de l'article 32 des statuts, délibérera, quel que soit 
le uomb e de\ actions représentées, la première 
assemblée n'ayant pas réuni le nombre voulu par 
les statuts. 

Pour y assister il faiitètre porteur de 25 actions. 

.(17155) 

C GÉNÉRALE DES IEL1LËS GAZ 
L'assemblée générale extraordinaire des action-

naires de la Compagnie générale des 

Huiles-Gaz aura lieu le samedi 31 janvier à 
3 heures, salle Bonne-Nouvelle, boulevard Bonne-
Nouvelle, et non au siège social, attendu l'insuffi-
sance de ce dernier local. 

Le directeur-gérant a l'honneur d'informer MM. 

les actionnaires de ladite Compagnie que, confor-
mément à l'article 34 des statuts, les porteurs de 
trente actions au moins seront admis à cette réu-
nion. 

Ces titres seront visés et rendus, et il sera remis 
à l'actionnaire une carte d'admission nominative 
et personnelle. 

Le directeur-gérant invite les actionnaires à se 
rendre à cette assemblée. 

.(17159) Le directeur-gérant : LE BOÏ ET Ce. 

MAISON DE BANQUE 

L. DAICHEZ DELACIIAISEi,C,e. 
Le gérant de la maison de banque la. Mail 

cliex de Laclialsc et Ç" a l'ho n ur de 
convoquer les actionnaires de cetté société en as-
semblée g n^rals ordinaire et extraor iicaire le 16 
mars prochain, sept h-urcs du soir, au siège so-
cial, à l'effet : 1° de statuer sur les compt s de 
l'année dernière et sur les diverses propositions 
qui pourrai nt leur être faites; 2" de nommer à 

l'élection uu conseil de surveillance, conformément 
à la Ri du 17 jui'let 1856. .(17157) 

SAVON 
LÉNITIF PERFECTIONNÉ 

de J.-P. LAROZE, Chimiste, 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SPÉCIAVE DE PARIS. 

Préparé avec les mêmes soins que le savon 
médicinal, il pourrait, comme lui, être pris 
à l'intérieur, et ne diffère que parce qu'il 
est aromatisé à l'amande amère et au bouquet 
hygiénique. L'alcali y est complètement sa-
turé, de sorte que, soit pour la barbe, soit 
pour les besoins de la toilette, il n'irrite ja-
mais la peau. 

PRIX DU PAIN : 1 FR. 50 ; LES 6, 8 FR. 

Dépôt général n la Pharmacie LAROZE, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 26, Parts. 

(17H1), 
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 LCTHEVJ, agent 
Montpellier, rue Esiîbouque-d'Or, 1, et cne^ «*• 

1 ' , „LP DIX franc, sur la poste à l'une de ces deux adresses, recev, PAR

 LK

 « 

Toute personne qui adressera un mandat de DIX trancs, sur . 

général, rue Meuve- les-Petits-Champs, 85, à Paris. 

RETOUR DU COURRIER, dix billets variés et, immédiatement après le tirage, la liste officielle des numéros gagnants. 

RUE 
t*Os> m, 

INNOYA OT-FONDÂTEOR 

parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, Allemagne, Etat* - VnU, 
Sicx, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROÏSSION MATRIMONIALE, 

La awalaaa 4e M. 4e FOY, dans sa spécialité, est, par «on mérite hors ligne, la i" de l'Europe, 

» J»J^M,.D'EXPÉ^IEN!!E• d'études laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames rétives, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation de M. de FOY et
 SAR

, 
â«™rr ».L * iE0X' ir0.uvei à marier, instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances>s mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M. de FOY, en dedans de 24 heures,) 
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rimais se «contrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. - Comme par le passé 
t honorabilè, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE, 1'ANGLETERRE, la BELGIQUE, I'ALLEMAGNE et les ETATS-UNIS. (Aflnranehlr.) 
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LIT HENIE 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication «n Chocolat de «ganté. 

Le Chocolat-Mênitr ne doit sa iwpérforité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans «a préparation ont assuré à ce ÇjMcottt une renom 
méo légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre do sa vs»t», qui s élftve aanuêBeinent a plus d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Mmier est-elle devenue la meillenre garantie d'un 
Chocolat par, sans métrage et d'une qualité tout i fait supérieure. llChe 

Cheeo!at-n«»ter »« 4Ï-«M*S dan» &tn»t«>a le. ritle» 4» FraRiw ex do t'Rtjrauieiw SA 

DÉ PU? ATI F 

du Si.IV G 

20 ans de succès. — Le meilleur 
sirop dépuratif connn poorgee-
rir, HDMKCRS, DARTRES, TACHES, 

BOOTOXS, VIRUS, ALTÉRATIONS 

du SANG.—FI. 5 C Par la méthode 
de CHABLIS, méd. ph„ r. Vlvien-

Ë
SS. Conte au 1" et corresp. Bien décrire u maladie. 

JDB DM :oi*AIIT>. En « jours goériaoa par le citrate 
1er Chabl, ata maladies sexuelles, pertes et Jhtfar* 

nches.—» » t—Envol» en rembonraemenL 
(15650) 

♦APPRORiTION DE L'ACADÉMIE DE MÉDECINE. 

DRAGÉES PECTORALES 
dt LAURENT 

Le Sirop de mou de veau du Codex fortement 
chargé des substances adoucissantes et béchiques 
dont il est composé, est le meilleur pectoral con-
nu, mais il s'altère promptement et perd ainsi la 
plus grande partie de ses propriétés. 

Les DRAGÉES PECTORALES DK LAURENT, composées 
des mêmes principes, se «onservent, au contraire, 
indéfiniment, et on les emploie avec le plus grand 
succès contre toutes les MALADIES DE POITRINE et des 
BRONCHES (Pneumonies, Catarrhes, Rhumes ou 
Bronchites, Grippes, etc.) 
Dépôt à Paris, rue Richelieu, 102, et dans toutes 

les pharmacies de France et de l'étranger. 
(17161) 

es PBœpmeiHem aanlaaa'aaWa «la> ÊmMS. 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
Argenté» il dorée par les pneèdée élettre-tkissiqtees, 

PAVILLON DE HANOVRE 
t», aaatlea—■« <*>« fWWiin , M», 

AISOH 91 VBlfY 
ET BXPOBITHMI VHMâTOVI M IUa MBaUQUX 

CH. GHRISTOFLE ET C". 

s* 

lit» p^bllentlon légaï» de» Acte* «le Société est obligatoire dans la MASETTK DES THIBt'X.tl'X, le DBOIV et le «TOUBNAIi taÉIVÉBAIi D'AFFICHEH. 

PERFECTIONNÉS 

DE HATTUTE-DUBAND 
Chirurgien-dentiste de la l'« division militaire.| i 

GUÉRISON RADICALE DES DENTS CARIÉES, 

Passage Vivienue, 13. 
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Avts d'opposition. 

F Madame J. GILLOT-MALLIER don 
ne avis qu'elle n'a ni pris posses-

sion, ni acheté le débit de vins du 
sieur GULLV, rue des Gravillicrs. .18, 
ainsi que cela a été, par erreur, af-

fiché dans la Gaiette des Tribunaux 
du dix janvier. (1715.1) 

SOCIETE». 

Suivant acte sous signatures prt 

vées, du trois janvier mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré à Paris le 
même jour, par Pommey. qui a re-
çu six francs, 

M. Lucien GU1BERT, fabricant de 
gants, demeurant à Millau (Ave.v 

ron), et madame Louise-Eugénie 
FLOTTARD, veuve de M. Etienne 
WJSCARLET, demeurant à Paris, rue 

du Petit-Lion-Saint-Sauveur, 5, 

Ont prorogé jusqu'au premier jui) 
Jet mil huit cent cinquante-sept la 
société ayant existé entre feu M. iîus-
cai'lel et M. Guibert; 

Que la société continuera d'avoir 
son siège social à Paris, rue du Petit-
Lion-Saint-Sauveur, 5, et la signa-

turc sociale BUSCARLET et GUI-
BtiRT. 

Les associés ne retireront aucuns 

fonds avant l'expiration de la so-
ciété. 

Les deux associés auront la signa-
ture sociale, mais ne pourront en 

faire usage que pour les besoins de 
la société. 

Tous pouvoirs tont donnés au 

Eorteur d'un extrait pour faire pu-
lier où besoin sera. 

SARAZIN, mandataire, 
—(5813) 8. rue Beaurepaire. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce du département de la 
Seine, en date du sept janvier mil 

huit cent cinquante-sept, enregis-
tré, 

U appert que la société en parti-
cipation qui a existé entre M. Piei-
re-Denis BILLARD et M. Jean-Gil-

bert-Aiphonse G1KAUDET, demeu-

rant tous deux à Parti, rue des 
Irois-Pavillons, 2, pour la fabrica-

tion et la vente des lampes-modéra-

teurs, et dont le siège est à Paris, 
rue des Irois-Pavillons, -2, a été dis-
soute a partir du sept jauvier mil 

huit cent cinquante-sept, et que M. 
oelacroix, avocat, demeurant à l'a-
ris, rue de Rivoli, .81, a été nommé 

liquidateur de cette société, avec 

tous les pouvoirs attachés a cette 

qualité. 
Pour extrait : 

DELACROIX, (ssia) 

D'un acte sous signatures privées, 

lait quadruple a Paris le cinq jan-
vier mil huit cent cinquante-sept, 

enregistré, 
11 appert que : 

' ,.n-Baptiste-Marie-Alexandre 
commissionnaire en t'ari-

demeurant a Paris, rue 1U-

ciier, VJ ; 
M. Charles RODOT, aussi commis-

sionnaire en farines, demeurant à 

.-ans, rue Rambuteau, 26 ; 
M. l'ierre-Ambroise MAKNAT, pro-

priétaire, demeurant ci-devant à 

iiuiraesse et actuellement à Pans, 

rue d'Argenteuil, 26 ; 

Et M. X...; 
Ont formé entre eux une société 

i n nom collectif à l'égard de MM. 

- jurt, Kodot et Marnât, et en coin-
. ladite a l'égard de.jVi. X... 

Cette société aura pour but 1 a-
. lat et la vente à commission des 

î.irines et céréales quelconques. 

Elle est contractée pour dix an-
nées, qui ont commencé le cinq 

i.mvier mil huit cent ciuquanle-

sepl. ■ . 
fille existera sous la raison so-

ciale COURT, RODOT et C'. 
La mise sociale est de quatre-

vingt, mille francs, dont vingt mille 

francs seront fournis par M. X. . 
MM. Court, Rodot et Maniât au-

ront seuls la gestion et la signatu-

re de la société. (58H)— 

M. Je 

COURT, 

de ses collègues, le trois janvier mil 

huit cent cinquante-sept, enregistré, 
M. Emile OULMAN, négociant, de-

meurant à Paris, rue Saint-Marc, 21, 

et rue de Richelieu, 108 ; 
Et madame Pauline DANIEL, veuve 

de M. Alphonse OULMAN, négociant, 

demeurant A Paris, rue de Richelieu, 
108, ayant agi en son nom person-
nel et comme tutrice et se portant 

fort de Georges-Alphonse, Pauline-
Henriette, Anna-Lucie et Mathilde-
Blanche OULMAN, ses quatre enfants 
mineurs, issus de son mariage avec 
ledit feu sieur Oulman, et seuls hé-
ritiers, chacun pour un quart, dudit 
feu sieur leur père, avec promesse 
de rapporter leur ratification au fur 

et. à mesure de leurs i majorités res-
pectives. 

Ont déclaré proroger , jusqu'au 

trente-un octobre mit huit cent, soi-
xante-cinq, la société qui existe en-
tre eux, sous la raison de : Les lits 
de C. OULMAN, et qui est expirée le 

trente-un octobre mil huit cent cin-
quante-six, en vertu d'un acte reçu 
par ledit Mc Mestayer et l'un de ses 

collègues, le six janvier mil huit cent 
cinquante-trois. 

M. Emile Oulinan s'est réservé tou 

tefois de faire cesser ladite société 
avant l'époque lixée et quand bon 
lui semblerait, en prévenant six mois 

d'avance. 
Et il a été dit que cette prorogation 

était ainsi convenue sans aucune 
autre espèce de modification aux 
clauses et. conditions de l'acte cons-

titutif ; lesquelles continueraient 
d'exister et de régir les parties et 

leurs ayants droit, sans aucune no-
vation ni dérogation quelconque. 

Pour extrait : 
Signé : MESTAYER. (5817)— 

la signature sociales sont GESBERT 

lils et C« ; le fonds social est lixé à 
cinquante mille francs, dont vingt-
cinq mille francs fournis par le 

commanditaire. En cas de perle ou 
de dépréciation de plus de moitié 
du capital social, la société peut 

être dissoute a la volonté de l'un 
ou de l'autre des associés. 

Signé: GESBERT. (5814) 

Suivant acte reçu par M" Mestayer, 

Uw-dW Paris, soussigné, et l'un 

Cabinet de G.-E. MORIN, rue Ma-
zagran, n, à Paris. 

Par ajle sous seins privé, fait 

double à Paris le quatorze janvier 
mil huit cent cinquante-sept, en 
resristré, 

M. Claude MAITREHENRV, négo-

ciant, en passementeries, demeu-
rant à Paru, rue Neuve-Sainl-Eus-
lac.he, 16,et M. LouisTAFFONNEAU, 
employé de commerce, demeurant, 
à Paris, rue Rambuleau, Ti, eosont 
associé.* en nom collectif pour l'ex-

ploitation d'un fonds de commerce 
do passementeries en gros, pour 

huit année? conséco'ives, du pre-
mier janvier mil huit tient cinquaii-

te-Sïpt au premier janvier mi! huit 

eem s-oixarite-einq. 
Lu société,don! le. siège est. à Pa-

ris, rue Neuve-Saint-liiistaihe, il, 

est g-Jrée et administrée par les 

deux associés. 
La raison et la signature sociales 

sont : MAITREHt'.NUV el TAFFON-
NKAU; chacun d'eux a le droit d'en 
faire usage pour les affaires qui ont 
rapport à leur commerce, mais il 

ne peut fi;re créé aucun billei, sans 

qu'il >oil revêiude iaiignature par-
ticuliers des deux u.:sL.ciés. 

(5809) 

Suivant, acte reçu par M° (le Ma-

die. notaire à Paris, le-i si» et. dou-

ze, janvier mil huit cent cinqiiaii-
le-sepl . enregistré , M. Auguste 

ÉrESBERT fils, et M. Paul COUR-
TE1LLE. ioasdeux fondeurs en cui-

vre, demeurant à Pari?, je premier 
rue de la Cerisaie, i4, ut le second 

boulevard Bourdon, 15, uni tonné 
entre eux et un c immanditaire, une.' 
sociéift qui est en nom collectu' en 

ire euv et en commandite à l'égard 

de la personne dénommée audit 
acte, pour l'exploitation du fonds 
de fonderie de cuivre, cxplniié à 
Paris, d'abord par M. nesoert père, 

puis par M. Gesbeft, nis, rue de la 
Cerisaie, t4; MM. Gosbert et Cour-

teille sont gérants responsables; 
ils ont seuls la signature sociale, ils 
no peuvent en faire, usage que pour 
les affaires ne la société ; ils peu-

vent, soit ensemble, soit séparé-

ment,faire au comptant IOUS achat* 
et ventes, signer la correspondan-
ce, ouvrir les lettres; mais tous 
engagements qui obligent la so-

ciété doivent, pour Ôlre valables, 
être revêtus de ta signature des 
deux gérants. 

Le siège de la société est à I'»ri8, 
rne de la Cerisaie, 14 ; la durée de 
la société est de dix années, à par-

tir du premier '■"ivier mil huit 

cent cinquante-: ept; la raison el 

Cabinet de M. SALLE, jurisconsulte, 
à Paris, rue Jean-Ja;ques-Rous-
seau, 3. 

Suivant acte BOUS seings privés, 
en date à Paris du huit janvier mi 
huit cent cinquante-sept, enrer' 
iré. 

Entre : 

1° M. Pierre-François GIL. limo-
nadier, demeurant à Paris, nie 
Saint-Victor, 129 ; 

1° M. Charles ALLARD. bimbeio 
lier, demeurant à Paris, rue de 1 
Montagût-Sainte-Geneviêve, 25 ; 

3° Er,M. Armand-Adolphe-Joseph 
CLASTERE, bimbelotier, deaaeuran 
à Paris, rue d'Ecosse, s, 

La société eu nom eollecl.il'con-
stituée entre les parties, par acte 
sous seings privés, en date à Parii 

du vingt-huit août mil huit cen 
cinquante-six, enregistré et publié, 

sous la raison sociale GIL, ALLAHD 
el CLASTÈRE, pour quinze ans et 
quatre mois, qui avaient commencé 
à courir fin août mil huit cent ein 

quanle-six, dont le siège était ; 
Paris, rue Saint-Morlin, u, et ayant 
pour but l'exploilalion : i« du com-

merce de bimbeloterie, à Paris, 
Bonaparte, 54, et ruo Saint-Martin, 
ii, 2° et du commerce de cafetier-

limonadier, même rue Bonaparte 
54, est et demeure dissoute à comp-
ter du premier janvier mil huit 
cent cinquante-sept. 

M. Gil est nommé liquidateur en 
ce qui touehe le fonds de la rue 
Bonaparte, et M. Claulère nomm 

liquidateur du fonis de la rue 
Saint-Martin. 

Tous les pouvoirs ont été donnés 

au porteur rte l'extrait dudit acle 
de dissolution pour lé faire publier 
soi vant la loi. 

Pour exlrait conforme : 
SALLE. (53.10; 

de Soulage. 15, et Désiré-Prosper 
BERNARD, demeurant audit Bercy, 
rue dudit lieu, 94, 

A été dissoute à partir du dix-
«ept janvier mil huit cent cinquan-
te-sept. 

Ledit Bernard seul a été nommé 
liquidateur de celle société. 

COUDRAI, mandataire, 
Paris, rue des Batailles, 5. 

(5812) 

Suivant acte passé devant Me Gos-
sart, soussigné, et son coilègue, no-
taires à Pans, le onze janvier *>il 

huit cem cinquante-sept, enrest-i 
li é, • ; T ■ 

I! a été formé entre ! M. Pièrre> 

DeipbiQ RICADA, marchand de IIOIS. 

demeurant à Rambouillet, près la 

gare du chemin de fer, et un com-
manditaire dénommé audit acte, 

une société en commandite, ayant 
pour objet le commerce de, bois en 

général, ei spécialement du bois de 
pin. 

Cette sociélé a été conlracléepour 
uno durée de cinq aniues, à partir 

du premier janvier m l huit ceiil 
cinquante-sept. 

Le .-iige de la sociélé est tixé à 

Paris, rue Saint-Hyaciuthe-Sainl-
Mie.hfci, 29. 

La raison el. la signatures socia-

les sont : RICADA et C«. 
M. Bïéatfa a apporté à la société : 

son industrie, les relations déjà 
créées par lui pour le commerça de 
bois, - sa clientèle et Ions marchés 
faits ou en cours de réalisation. 

Le commanditaire a apporté à la 
sociélé la somme de huit mille 

fraucs. 
M. Ricada est seul gérant de la 

sociélé; il a soûl la signature so-

ciale, mais il ne peut, en sr-dile 
qualité ue gérant, souscrire aucun 

billol à ordre ou effets de commei ce 
qui c :1JIU. 

Pot r*»' rait : 
Signé : GOSSART. (58-5) 

D'un acte sous seings privés, fait 
doubio à Paris le dix-sept janvier 

mil huit cent cinquante-sept, enre-

gistre audit lieu le même jour, folio 
37, verso, ca>e fi, par Pommey, qui 

a reçu six francs, décime com-
pris,

 v 
Il apperi que lasociété constituée 

verbalemeni, le quinze janvier mil 
huit cent cinquaiiie-six, 00us la rai-

son sociale l'OCQUET et BERNARD, 
dont lo siège est à Here-y, 22, rne 

Souiage. pour le commerce du vins, 
entre MM. Julien-François l'OC-
QUET, négociant, audit liercy, rue 

Suivant un procès-verbal de dé-
libération de la sociélé de la Caisse 
générale des actionnaires, dont le 
siège est à Paris, rue de Richelieu 
1*10, adopté dans la séance du qua 

iorze janvier mil huit cent cin-
quanie-sepl.el donl une copie aélé 
déposée pour minute à M* Foucher. 
suivant acte reçu par lui et son 
collègue, notaires à Paris, le dix-

sept janvier mil huit cent cinquan-
te-sept, enregistré, 

U a été apporté aux statuts de 
laflile société, formée sous la rai-

son sociale : L. AMA1L et C«, par 
acte passé devant ledit M" Foucher, 
le vingt-huit mai mil huit cent, 
cinquanlc-six, enregistré, les ni 
verses modifications ci-après rap 

pelées textuellement. 
Première modification : 
La société est en nom collectif à 

l'égarddeVlM.M.MILLAUDctC",se ds 
gérants responsables, el (l'une, ou 
deux autres personnes qu'ils aq 

ront la faculté de s'adioindre com-
me» co-géranls, avec l'approbation 
de l'assemblée générale (Art. 

Deuxième modification : 

La raison sociale est P.-M. MIL 

LAUD et C" (art. 2'. 

Troisième modification : 
La sociélé est administrée par 
M. Millaud et C», agissant par leur 

gérant M. M. Millaud (art. 12). 

Quairième modification : 
Le nombre des membres du con 

oîI de surveillance est élevé à dix 
(arl. 17). 

Le. conseil de surveillance ne peut 
délibérer qu'au nombre de cinq au 
moins. (58is) 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures.) 

Faillites. 

Cabinet deMc A. DURANT-RAD1GUET, 
avocat, rue Saint-Fiacre. 

Suivant acte sous signatures pri-

vées, fail quadruple à Paris le sept-
janvier mil huit cent e.inquante-
-ept, enregistré, 

M. Alphonse KLENCK, fabricant, 
demeurant à Paris, rue des Pefites-
Ecuries, 4S ; 

M. Léon - Ferdinand PICQUEFEU, 
employé dans le commerce, demeu-
ant à Paris, rue de l'Echiquier, iO ; 

M. Pierre - Joseph MAGDELAl.XE, 
employé dans le commerce, demeu-

rant à Paris, rue Vivienue, U, 
Et M Aimé-Alfred BOCHER, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue d'fcn-
ghien, 37 ; 

Ont formé entre eux une société de 
commerce en nom collectif, qui du-
rera douze années, a partir du dix 

_ inviermil huil cent cinquante-sept, 
"et qui aura spécialement pour objet 

l'achat et la vente en gros des arti-
cles blancs et écrus des fabriques 
d'Alsace, de Tarareetde Saint-Quen-
tin, et la vcnljj eu consignation des 

articles de là fabrique do Vy-lès-
Lure vHaule-Saeiie) ou de tous au-
"res articles en tissus dont la sociélé 

pourrait obtenir la consignation. 
La raison et. la signature sociales 

eront: MAGDELA1NE, PICQUEFEU, 

BUCHER etC". 
Le siège social sera à Paris, rue 

de Cléry, 19. 
Tous les associés auront le droit de 

érer et d'administrer et la siguatu-

1 sociale. 
Les engagements souscrits de celle 

signature et dans l'intérêt des af-

faires de ia sociélé seront seuls obli-
gatoires pour elle. 

Cette signature ne pourra être 
employée que pour les besoins de 
' a société, a peine de nullité même à 

'igard (les tiers. 

Pour extrait : 
A. DliRANT-RADlCl'ET. (5818) 

TiUBQAL OE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 16 JANV. 1856, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement Vouverture au-
dit jour : 

Du sieur VERRIER (Charles), an-

cien nég. commissionn. de roulage 
rue de Bondy, 60; nomme M. Go-
dard juge'commissaire, et M. Ser-
gent, rue de Choiseul, 6, syndic pro 
visoire (N» 13689 du gr.); 

Du sieur AUDOUR (François), fab 
de parapluies aux Thèmes, Grande-

Rue, 63, ayant une boutique rue de 
Ponthieu, 24; nomme M. Blanc juge-
commissaire, et M. Filleul, rue Ste-
Appoline, 9, syndic provisoire (N« 

13690 du gr.); 

Du sieur LAFOUGE (François), pâ-
lissier, rue Mouffetard, 86; nomme 

M. Roulhac juge-commissaire, et M. 
Devin, rue de l'Echiquier, 12, syndic 
provisoire (N» 13691 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SCHUVEILLE1Î (François), 
md cordonnier, rue des Ecoutfes, 22, 
le 21 janvier, à 1 heure 1]2 (N° 13638 

du gr.); 

Du sieur PETAT (François), md de 
vins-traileur à Bercy, rue de Bercy, 
I, le 23 janvier, à 3 heures (N° 13677 
du gr.); 

Du sieftr PHILIPPE (Louis-Fran-
yois'-Honoré), loueur de voilures à 
Vaitgirard, rue St-Fiaere, le 23 jan-
vier, à 10 heures (N« 13684 du gr'.); 

Des sieur el dame LIENDON 

(Louis-Adolphe et Caroline Gamard). 
lui fabr. de Heurs, elle inde de mo-

des , demeurant ensemble à Paris, 
rue de Grammont, 26, le 23 janvier, 
à 3 heures (N° 13670 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur D'HARMEVILLE (Jean-
Casimir;, aid mercier, rue St-llono-

256, le 22 janvier, à 3 heures (iV 
13596 du gr.); 

Du sieur ROGER (Joseph), nég, en 

dentelles, rue du Sentier, 28, le 2:1 
janvier, à 10 heures (N» -13600 du 
gr.); 

De la société en commandite for-

mée pour l'exploitation de ia ver-
micelieiie^ amidonnerie, boulange-
rie et meunerie , connue d'abord 

sous la raison sociale PASCAL et 
Cjf, ayant pour gérant le sieur Pier-
re Pascal, et dont le siège était aux 
Balignolles, avenue de Clichy, 49, 
puis et actuellement connue sous la 

raison sociale Legrand et C", ayant 
pour gérant le sieur l.egrauu, et 
dont le siège est à Paris, rue de Cli-
chy, 43, et les sieurs Pascal (Pierre), 

comme ancien gérant; Legrand, gé-
rant actuel, et Noël Pascal, le 22 
janvier, à 12 heures (N» 12751 du 

r.). 

i'Oiir être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification el «jjiniiation de leurs 
crcuuces : 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

riliealiou et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BERNARD (Joseph), res^ 

taurateur, place de la Madeleine, 9. 

le 23 janvier, à 3 heures (N« 13050 

du gr.); 

Du sieur MAILLARD (Frédéric), 
boulanger, rue du Faubourg-du-

Temple, 135, le 22 janvier, à 12 heu-
res (N° 13244 du gr.); 

Du sieur PAQUET (Joseph-Marie), 
anc. pharmacien, rue Lamlte, 34, le 
23 janvier, à 3 heures (N° 13119 du 
du gr.); 

De la société DISDERI et C", so-
ciété en commandite par actions 
sous la raison sociale Disderi et C",, 

avant pour olyet l'exploitation d'Un 
établissement de photographie, 
dont le siège est à Paris, boulevard 
des Italiens, 8, et dont le sieur Dis-
deri est seul gérant, le 22 janvier, à 
3 heures (N° 12916 du gr.); 

Du sieur DISDERI (André-Adol-
phe), photographe), boulevard des 
Italiens, 8, le 22 janvier, à » heures 
(N° 12920 du gr.); 

De la société BRÉON et C'% en li-
quidation, fabr. d'huiles et graisses 

à Nanterre (Seine), composée du 
sieur Bréon (Edme-Jean-Auguste), 
gérant liquidateur, demeurant à 
Nanterre, place de la Boule, 28, et 
Ancelle (Antoine), anc. co-gérant, 

demeurant à Montmartre, place de 
la Mairie, 13, le 23 janvier, à 3 heu-
res (N" 12421 du gr.). 

Powr entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BRÉON (Auguste), en son 
nom personnel, ayant demeuré à 
Paris, rue de la Tour-des-Dames, 8, 

puis rue Geoffroy-Marie, 15, et ac-
tuellement à Nanterre (Seine), place 
de la Boule, 8, le 23 janvier, à 3 

heures (N° 12432 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur ie concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien nu du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 1! ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dû-
lai de vingt jours, à d-iler de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 

les créanciers : 

De la société NOCUS père et fils 

l'abr.decristauv-éinaux à St-Màndé 
ue du Rendez-Vous, l, composée 

de Joseph Nucus père et de jean-

Baptiste-Edouard Nocus fils, demeu-
rant au siège social, entre les mains 

de M. Beaul'our, rue Bergère, 9, syn-
dic de la faillite (N° 13660 du gr.)j 

Du sieur BILL1ET (Augustin), bi-
joutier, rue. Montmorency, 36, entre 

les mains de M.. Uenufoiir, rue ber-
gère, 9, syndic de la faillite (N" 13631 
uu gr.). J 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à ta vérification des créances, qui 
commencera immédiatement uprès 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite, du sieur 

DESUAYES (Paul), négociant, rue 
du Chaume, n. 5, sont invités à se 

rendre le 23 jauvier. à 10heures 
très précises, au Tribunal de 

commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 5.17 du Code de commerce, 

entendre le compte définitif qui sera 

rendu par le» syndics, le débattre, 

le clore et l'arrêter; leur donner dé-

charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 12695 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la 

dame ROSA (Virginie-Marie-Josè-
phe FATOU, femme contradictoire-
ment séparée quant aux biens du 

sieur Louis Rosa;, cafetière, rue 
Beaurepaire, 17, sont invités à se, 
rendre le 22 janvier, à 12 heures 
troa précises, au Tribunal de com 
merce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément s 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 

sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 

et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13246 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 

LIBOIS (Eugène),crémier, rue Beau-
bourg, 53, sont invités à se rendre le 
23 janvier, à 10 heures précises, au 

Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-

dics, le débattre, le clore etr l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 13348 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite de la so 

ciété CORNET et TRAVERT, nég., rue 
du Petit-Carreau, 15, son! invités à 

se rendre le 22 janvier, à 3 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 

du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu pâl-
ies syndics, le déDatlre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner lein ayîs 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des cotnete et rapport des 
syndics <;N° 12829 du gr.). 

Messieurs les créanciers com po-

sant, l'union de la faillite du sieur 
DAMELET (Grégoire), corroyeur, rue 

Mouffetard, 228, sont invités àse ren-
dre le 23 janvier, ïi 10 h. précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'art. 537 du Code de com-

merce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter; leur 

donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité 
du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des impur 
syndics (N° 1:1222 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillile du sieur 

COUTURIER (Pierre-Amédée;, md de 
vins traiteur au tort deNoisy-le-Sec, 
sont, invités à se rendre le 23 janvier, 

ù 10 heures très précises, au tribunal 
de comiheree, saile des assemblées 
des faillites, pour, conforinémeul u 

l'article 537 Uu liode de commerce', 
entendre lecompte.oVèlinitil'qui sera 

rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-

charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 
syndics (N-13178 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-

ciété NI VET et elCARD, nuls de nou-
veautés, rue Jacob, I, composée de 

Nivet (Louis-Antoine) et (le Picard 
(Pierre-Adrien),sontinvités àse ren-

dre le 23 janvier , à 3 heure , au 

Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 5-17 du Code de 

commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-

dics, le débattre, le clore et J'ar#j 

ter; leur donner décharge de le 
fonctions et donner leur avis 

l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le fa 

peuvent prendre au greffe commit 
nicationdes compte et rapî<ortr 

syndics (N° 12570 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS lïMlM 

Messieurs les créanciers comah 

sant l'union de la faillite du sieur 
GRAIN ( Aristide-Léonard ), uiiM 
•■hand de nouveautés, rue df PUïtot; 

16, en retard de faire vérifier et d'* 
limier leurs créances, sont invités! 
se rendre le 23 janvier, à 3 heur» 
précises, au Tribunal de commera 

de la Seine, salle ordinaire des a* 
semblées, pour, sous la présidenaj 
de M. le juge-commissaire, procéd» 

à la vérification et à l'affirmation» 
leursdites créances (N» 13292 du gr. 

HOMOLOGATIONS DE CONC0KD1I? 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat société CAUVIN et NEVEU 
aîné. 

Jugement du Tribunal de s» 
merce du 27 novembre 1856, lequa I 

homologue le concordat passe »| 
14 novembre mil huit cent cinquan-
te-six entre les créanciers delàsH 

ciété CAUVIN et NEVEU aîné, né» 
ciants en savons et huiles, dont»! 

siège est à Paris, rue des JuiMj 
lesdits sieurs Henri-Slanislas CAL-1 

VIN et Charles-Delphin CAUVIN', » ; 
meurant tous deux au siège social | 

% leurs créanciers. 
Conditions sommaires. .1 

Abandon par les sieurs CauunjJ. 
Neveu aux créanciers de la sociW 1 
de l'actif susénoneé au concordat 

Au moyen de cet abandon, 1»*' 
ration des sieurs Cauvin et Neveu-

MM. Crampel, rue St-.Marc, 4* 
Cusimberche, rue Barbette, 6, ai«J" 
tenus syndics, pour, sous la. JJi 
veillance de M. le juge-eomiwjS 
re, faire la liquidation de l'acHB 
bandonné(N» 13153 du gr.) ; | 

Jugement du Tribunal de coÇj 
merce du 29 décembre 1856, leffl! 

homologue le concordat PASS
,J! 

15 décembre 1856 entre 16 813f 
FRANÇOIS (Jean - Baptiste- Ern* 

négociant en tissus, rue de Ri""'! 

73, et ses créanciors. 
Conditions sommaires. 

Remise au fieur François Par „.* 
créanciers de 50 p. 100 sur le »w 

tant de leurs créances.
 M 

Les 50 p. 100 non remis. paj'al)', 
16l[2p. 100 tin avril et août PJJ 
chain, et n p. 100 lin noveau» 

suivant. , „,> 
MM. Isbert, faubourg MontiwJ 

tre, 54, et Labruche, rue des. tJJ 
sés-Montmartre, 21, commisses»; 
l'effet de réaliser et répai'hf.ljy 

vbandonné, rormiul ;•• p/eaa*,'-! 
videude promis ; • ' 1 .357 du JMS 

Messieurs les créanciers du s',-j. ', 
1 - .>{ ,1 :!),-: ....! .1,. . ;"i I.ÏI 'îll 

DUISOURG, md de vins à if^ 
lelle, rue île Flandres, », soM JH 

ue l'assemblée. po"f H| venus que I<UM»IU,U 

mation après union, qui ÇtaiLjJa" 
quétj pour le t» janvier, a l "Sa 
est remise au 26 courant, a t «31 

(N° 13266 du gr). 

ASSK.VIBLÉES U" 19 JANVIER 

Contant et d'ïffl 

s, synd. — DU» R«M NEUF HEURES : 

'- Sm lingèr., 
charpentes, clôt. — Cei'i, 
id, — Cramer frères, 

ver. 
DIX HEURES 

béni** 

. D'Ambel, odde*||. 
lusiqie, synd. — UeurleaUV^j, 

inisier, et. — Goudeauv » ' 
me, neg., vér. — BadUBt, «g 
connu., clôt. 

MIUI : Guillot, cordonnier. 
ver-1 

Valdenaire et t>, mg-, ■ >•
 {

JÈ ; 
UNE HEURE : Vei'del , "l"^ Jif j 

synd. - Devin, nég., m- „, V 
somner, verres, id. - L>c< ' je, 
monadier, vér. - Rochei J y 

nég. en lingeries id. 
f"et C", nég., clôt. - '''Ht, 
md de vins, alllrui. api' 

Enregistré à Pa-ria, le 

H«*u iku» irancî» quataotfl «animes. 
Janvier 1851 WWIMKRIB 08 A. GUYQT, HU«î,,«aUVe-!)RS-îiATlUJttl.N«. *t, 

Certifié riussrtion eous « 
légalisation de la sienature A. QVIOT, 
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